
 
ALINORM 10/33/35 

novembre 2009 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMME MIXTE FAO/OMS SUR LES NORMES ALIMENTAIRES 

COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

 

Trente-troisième session  

Genève, Suisse, 5 - 9 juillet 2010  

 

 

 

 

 

RAPPORT DE LA QUINZIÈME SESSION DU  
COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 

Mexico (Mexique), 19 - 23 octobre 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE: Ce rapport contient la Lettre circulaire du Codex CL 2009/31-FFV 

F



 

 
CX 5/95.2 CL 2009/31-FFV 
  novembre 2009 

AUX: - Services centraux de liaison avec le Codex  
- Organisations internationales intéressées bénéficiant du statut d’observateur auprès du Codex 

DU: 

Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius,  
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires,  
Télécopie: +39 (06) 5705 4593;  
Courriel: codex@fao.org 
Viale delle Terme di Caracalla 00153 - Rome (Italie) 

OBJET: RAPPORT DE LA QUINZIÈME SESSION DU COMITÉ DU CODEX SUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 
(ALINORM 10/33/35) 

PARTIE A: QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION À SA 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

Projets de normes à l’étape 8 de la procédure 

1. Projet de Section 6 « Marquage ou étiquetage » (projet de norme pour le manioc amer) (par. 23 et 
Annexe II). 

2. Projet de norme pour les pommes (par. 47 et Annexe III). 

 Les gouvernements et les organisations internationales intéressées qui souhaitent formuler des 
commentaires sur les documents susmentionnés, y compris l’examen des déclarations éventuelles sur les 
incidences économiques, devraient le faire, par écrit, en conformité avec la procédure d’élaboration des normes 
Codex et textes apparentés (Partie 3 - Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés, Manuel de 
procédure de la Commission du Codex Alimentarius), à l’adresse ci-dessus, de préférence par courrier 
électronique, avant le 31 Mars 2010. 

Avant-projets de norme à l’étape 5 de la procédure 

3. Avant-projet de norme pour les avocats (révision) (CODEX STAN 197-1995) (par. 69 et Annexe IV). 

4. Avant-projet de norme pour les tamarillos (par. 99 et Annexe VI). 

 Les gouvernements et les organisations internationales intéressées qui souhaitent formuler des observations 
sur les documents susmentionnés, y compris les incidences que ces documents ou l’une de leurs dispositions 
pourraient avoir sur leurs intérêts économiques, devraient le faire, par écrit, en conformité avec la procédure 
d’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Partie 3 - Procédure d’élaboration des normes Codex et 
textes apparentés, Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), à l’adresse ci-dessus, de 
préférence par courrier électronique, avant le 31 mars 2010. 

PARTIE B: DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATIONS 

5. Avant-projet de norme pour les piments forts (par. 84 et Annexe V). 

 Les gouvernements et les organisations internationales intéressés qui souhaitent formuler des observations 
sur le avant-projet de norme peuvent les adresser à l’adresse susmentionnée, de préférence par courrier 
électronique, avant le 31 janvier 2010. 
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6. Projet de Présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais (par. 107 et 
Annexe VII) 

 Les gouvernements et les organisations internationales intéressés qui souhaitent formuler des observations 
sur le projet de présentation peuvent les adresser à l’adresse susmentionnée, de préférence par courrier 
électronique, avant le 31 janvier 2011. 

7. Propositions de nouveaux travaux sur les fruits et légumes frais (par. 121). 

 Les gouvernements qui souhaitent proposer de nouveaux travaux sur les fruits et légumes frais doivent le 
faire par écrit, en conformité avec la Procédure d’élaboration des normes Codex et textes apparentés (Partie 2 - 
Examen critique, Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius), de préférence par courrier 
électronique, avant le 31 janvier 2011. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa quinzième session, le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais est parvenu aux conclusions suivantes: 

QUESTIONS SOUMISES À L’EXAMEN DE LA COMMISSION FAO/OMS DU CODEX ALIMENTARIUS À SA 
TRENTE-TROISIÈME SESSION 

Adoption de projets et d’avant-projets de normes 

Le Comité est convenu: 

− de transmettre le projet de section 6 – « marquage ou étiquetage » – du projet de norme pour le manioc 
amer, pour adoption à l’étape 8, avec les autres sections de la norme maintenues à l’étape 8 (par. 23 et 
Annexe II); 

− de transmettre le projet de norme pour les pommes pour adoption à l’étape 8 (par.  47 et Annexe III); 

− de transmettre l’avant-projet de norme pour les avocats (révision) (CODEX STAN 197-1995) (par. 69 et 
Annexe IV) et l’avant-projet de norme pour les tamarillos (par.  99 et Annexe VI) pour adoption à 
l’étape 5. 

Approbation de nouvelles activités 

Le Comité a décidé de demander à la Commission d’approuver une nouvelle activité relative à une norme 
pour la grenade (par. 113 et Annexe VIII). 

Autres questions soumises pour examen 

Le Comité est convenu: 

− de demander au Comité de coordination pour l’Europe, par l’intermédiaire de la Commission, de 
déterminer s’il est nécessaire d’établir une norme mondiale pour les chanterelles et, le cas échéant, de 
soumettre la proposition de conversion de la norme au Comité du Codex sur les fruits et légumes frais, 
pour examen (par. 119); et 

− d’informer la Commission, par l’intermédiaire du Comité exécutif, de la décision du Groupe de travail 
de la Commission économique des Nations Unies pour l'Europe (CEE-ONU) sur les normes de qualité 
agricoles en ce qui concerne le changement du titre « Normes CEE-ONU » pour « Normes ONU », afin 
d’obtenir l’avis de la Commission sur les mesures de suivi appropriées concernant cette question 
(par. 14). 

QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  

Le Comité est convenu: 

− de renvoyer l'avant-projet de norme pour les piments forts à l’étape 3 pour observations supplémentaires 
(par. 84); 

− d’établir des groupes de travail électroniques sur les avocats (par. 70), les piments forts (par. 85), les 
tamarillos (par. 100) et les grenades (par. 115), pour la révision ou l’élaboration de projets et d’avant-
projets de normes à soumettre pour examen à sa seizième session; 

− de joindre au rapport le projet de Présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes 
frais, pour observations et débats lors de sa prochaine session; et de prier le Secrétariat du Codex de 
préparer un document d’information rassemblant les différents débats tenus lors des précédentes sessions 
sur la question du point d’application des normes Codex pour les fruits et légumes frais (par. 106-107); 

− de suspendre l’élaboration du glossaire des termes employés dans le projet de Présentation uniforme des 
normes Codex pour les fruits et légumes frais, en attendant la finalisation de ce projet (par. 110); 

− d’interrompre la mise à jour de la Liste des fruits et légumes frais devant faire l'objet en priorité d'une 
normalisation, faisant valoir que les propositions d’activités nouvelles seraient continuellement 
demandées par lettre circulaire jointe au rapport de la session (par. 121); et 

− d’inviter le Secrétariat du Codex à étudier les conséquences de la décision du Groupe de travail de la 
CEE-ONU sur les normes de qualité agricoles de changer le titre « Normes CEE-ONU » pour « Normes 
ONU » (par. 14). 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité du Codex sur les fruits et légumes frais a tenu sa quinzième session à Mexico, du 19 au 23 
octobre 2009, sur l’aimable invitation du Gouvernement Mexicain. Le Président du Comité, Dr. Francisco Ramos 
Gómez, a désigné Mlle. Ingrid Maciel, Directrice de Normalisation Internationale du Ministère de l’Économie, 
pour présider la session à sa place. Ont assisté à la session des délégués de 51 États membres, d’une organisation 
membre et des observateurs de 2 organisations internationales. La liste des participants figure à l’Annexe I du 
présent document. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. La session a été ouverte par le Dr. Francisco Ramos Gómez Directeur général de la Direction générale 
des Normes. Le Dr. Norman Bellino, Représentant de la FAO au Mexique et l’Ing. Simón Treviño Alcántara, 
Directeur général du développement des systèmes produits ont également pris la parole. 

Division des compétences 

3. Le Comité a pris note de la division de compétences entre la Communauté Européenne et ses États 
Membres, conformément au paragraphe 5, Règle II de la Procédure de la Commission du Codex Alimentarius1. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)2  

4. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire comme ordre du jour de sa session. 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES 
COMITÉS DU CODEX (Point 2a de l’ordre du jour)3 

5. Le Comité a noté que CX/FFV 09/15/2 contenait principalement des informations utiles qui seraient 
discutées plus en détail par le Comité à chaque point pertinent de l’agenda. 

6. En ce qui concerne les amendements de la section sur les contaminants, de certaines normes de produits, 
le Comité a noté que le Secrétariat du Codex modifierait cette section dans les normes Codex existantes pour les 
fruits et légumes frais, conformément à la décision de la 32ème Session de la Commission4. Il a également été 
décidé d’introduire le même langage normalisé dans le projet et l’avant-projet de norme considérés par le Comité.  

QUESTIONS RELATIVES À LA NORMALISATION DES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 
DÉCOULANT D’AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES (Point 2b de l’ordre du jour)5 

7. Le Comité a relevé de nombreux points d’intérêt provenant des sessions du Groupe de travail  de la 
CEE/ONU pour les normes de qualité pour l’agriculture et sa Section spéciale pour la normalisation des fruits et 
légumes frais et le régime de l’OCDE pour l’application de normes internationales pour les fruits et légumes frais 
qui ont eu lieu après la dernière session du Comité. 

8. En ce qui concerne les activités de la CEE/ONU, le Comité a remarqué que l’atelier de travail conjoint 
Codex-CEE/ONU prévu pour l’application des dispositions concernant la qualité dans les normes pour les fruits et 
légumes frais pourrait avoir lieu suite à la prochaine session du Comité. 

9. Le Comité a également pris note de la décision du Groupe de travail  d’éliminer la référence faite à la 
«CEE/ONU» sur la première page des normes suite à : (a) la demande des sections spécialisées, pour éviter de 
donner l’impression que les normes qu’elles développent ne sont utiles que pour la région CEE/ONU ; (b) la 
suggestion de transférer les tâches du Régime de l’OCDE, dont certains pays ne sont pas membres de la 
CEE/ONU; et (c) la correction des Termes de Référence par le Groupe de travail , approuvée par le Comité pour 
le Commerce et le Comité Exécutif de la CEE/ONU en 2008, donnant un droit égal de participation à tous les 
pays membres des Nations unies. 

                                                            
1  CRD 1 
2  CX/FFV 09/15/1 
3  CX/FFV 09/15/2; CRD 3 (commentaires de l’Inde) 
4  ALINORM 09/32/REP, par. 112 
5  CX/FFV 09/15/3; CRD 10 (commentaires du Mexique) 
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10. Certaines délégations se sont dites préoccupées du changement de titre des normes « CEE/ONU », 
devenues normes « ONU », le Groupe de travail  étant un corps subsidiaire du Comité pour le Commerce opérant 
selon les termes de référence de la CEE/ONU, autrement dit une commission régionale des Nations Unies chargée 
du développement économique et de l’intégration d’une région bien précise, et ont donc remis en question la 
portée internationale des normes développées par le Groupe de travail. Les mêmes délégations soutiennent la 
collaboration entre le Codex et la CEE/ONU, conformément aux termes de référence du Comité, particulièrement 
en ce qui concerne l’utilisation des normes CEE/ONU comme base de travail pour le développement des normes 
internationales du Codex. Elles ont également relevé que les normes Codex peuvent exiger des dispositions 
différentes de celles des normes CEE/ONU du fait de la diversité des membres du Codex, de leurs besoins 
spécifiques et des différences existant entre les mandats et objectifs du Codex et de la CEE/ONU. 

11. D’autres délégations ont soutenu la nécessité d’une coopération étroite entre le Codex et la CEE/ONU 
afin d’éviter le chevauchement des efforts. Ces délégations ont pris note que les deux organismes, Codex et 
CEE/ONU peuvent mutuellement tirer parti des travaux réalisés par leurs corps subsidiaires respectifs afin de 
simplifier le développement de normes internationales. En ce sens, l’examen des procédures de travail du Groupe 
de travail  tout comme la tenue plus fréquente des sessions de ses Sections spécialisées pour la normalisation des 
fruits et légumes frais visaient à rendre le Groupe de travail  accessible à tous les membres des Nations Unies et à 
accélérer le développement de normes internationales pour les fruits et légumes frais. 

12. Le Secrétariat du Codex a rappelé qu’une coopération efficace a été mise en place au fil du temps entre le 
Codex et la CEE/ONU dans le but de favoriser l’harmonisation des normes Codex et CEE/ONU. S’agissant du 
changement de titre des « normes CEE/ONU » devenues « normes ONU », le Secrétariat a rappelé au Comité 
qu’un débat sur ce sujet avait eu lieu antérieurement au sein de la Commission du Codex Alimentarius6 et du 
Comité du Codex pour les fruits et légumes frais7, et attiré son attention sur la décision de la 54ème session du 
Groupe de travail 8 de retirer la proposition de modifier le titre « normes CEE/ONU » et de le remplacer par 
« normes ONU » suite à la réponse du Conseil juridique des Nations Unies portant sur le statut global des normes 
Codex par rapport aux normes CEE/ONU. 

13. Le Secrétariat a également informé le Comité que le Protocole de Genève pour la normalisation des fruits 
et légumes frais et des fruits secs et séchés fait encore référence aux dispositions générales devant être appliquées 
en Europe en vue de la normalisation commerciale et du contrôle de la qualité des fruits et légumes frais 
commercialisés entre ou vers les pays européens. Le représentant de la CEE/ONU a indiqué que le Protocole de 
Genève serait révisé par le Groupe de travail  dans le cadre de la révision de ses Procédures de Travail. 

14. Au vu du débat évoqué ci-dessus, le Comité a accepté de demander au Secrétariat du Codex d’étudier les 
implications de la décision du Groupe de travail  et de faire part, via le Comité exécutif, de cette situation à la 
Commission afin que celle-ci définisse une ligne de conduite concernant le suivi de cette affaire.  

15. Il a été suggéré d’inclure, dans ce point de l’ordre du jour, l’information relative aux activités des comités 
de coordination et autres organisation intergouvernementales régionales qui pourrait être importante pour le 
travail du Comité. Le Secrétariat du Codex a informé le Comité qu’il peut-être difficile d’inclure les activités 
d’autres organisations locales et internationales, puisque le Secrétariat n’a participé directement que dans les 
réunions de la CEE/ONU et de l’OCDE ; les Secrétariats en exercice, des mêmes organisations ont participé aux 
sessions du Comité et ont présenté des résumés de leurs activités. Néanmoins, les informations pertinentes 
touchant aux activités de normalisation d’autres corps subsidiaires du Codex tels que les comités de coordination 
notamment, peuvent être communiquées si besoin est.  

NORMES DE LA CEE/ONU CONCERNANT LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 2c de l’ordre 
du jour)9 

16. Le Comité a remarqué que les normes CEE/ONU, comme celles contenues dans le document de travail 
CX/FFV 09/15/4, étaient à disposition comme références pour le développement des normes Codex 
correspondantes comme il avait préconisé par le Comité Exécutif10. Le Comité a été d’accord de tenir compte des 
normes CEE/ONU lors des discussions dans les points pertinents de l’ordre du jour. 

                                                            
6  ALINORM 95/37 par. 31-32 
7  ALINORM 99/35A, par. 12-21. 
8  TRADE/WP. 7/1998/9, par. 56-59 
9  CX/FFV 09/15/4 
10  ALINORM 97/3, par. 15 
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EXAMEN DE PROJETS DE NORMES À L’ÉTAPE 7 (Point 3 de l’ordre du jour) 

PROJET DE SECTION 6 «MARQUAGE OU ETIQUETAGE» (PROJET DE NORME POUR LE 
MANIOC AMER) (Point 3a de l’ordre du jour)11 

17. Le Comité a rappelé que la 31ème session de la Commission avait décidé de renvoyer la section concernant 
l’étiquetage de l’Avant-projet de norme pour le manioc amer à l’étape 6 pour commentaires ultérieurs, 
particulièrement en ce qui concerne les instructions de préparation (Section 6.1.2), pour son débat durant la 
session du Comité et approbation par la 38ème session du Comité pour le marquage et l’étiquetage des aliments 
(CCFL), et de garder les autres sections à l’étape 8, en vue de l’adoption en 2010, de la norme par la 
Commission12. 

18. Plusieurs délégations ont fait remarquer qu’il n’existait en ce moment aucune base scientifique permettant 
de confirmer que le processus mentionné dans la Section 6.1.2 « Instructions de préparation » soit efficace pour 
réduire la présence de glycosides cyanogéniques à un niveau sécurisé pour la consommation et ont suggéré de 
suspendre l’élaboration de cette Norme jusqu’à ce que la JECFA fasse une révision des données disponibles dans 
les cas de présence de glycosides cyanogéniques dans les produits de consommation humaine et animale, des 
mécanismes de libération du cyanure d’hydrogène dans le corps humain et des effets des processus de réduction 
des niveaux de cyanure d’hydrogène dans le produit final, et que le Comité sur les Contaminants Alimentaires 
(CCCF) propose des options de contrôle du risque, options fondées sur les appréciations des risques qu’aura 
exécuté le JECFA. 

19. À ce sujet, d’autres délégations ont rappelé que plusieurs Membres avaient un besoin urgent de cette 
Norme. Elles ont par ailleurs relevé que l’évaluation par le JCFA pouvant prendre plusieurs années selon les 
données disponibles actuellement pour ladite évaluation, il serait souhaitable d’avancer cette Norme par 
amendement des instructions de préparation comme cela avait été proposé par plusieurs délégations. Il a aussi été 
relevé que le Comité sera en condition de réviser les instructions de préparation et les options de contrôle des 
risques une fois en possession de l’évaluation des risques par le JECFA. Une délégation a ensuite souligné que le 
manioc amer était déjà à disposition de consommateurs qui n’étaient pas familiarisés avec la préparation optimale 
du fruit et que la finalisation de la Norme avec amendement des instructions de préparation basée sur des 
connaissances empiriques serait un premier pas pour offrir aux consommateurs des informations importantes afin 
de prévenir les risques sanitaires liés à la consommation de manioc amer. 

20. Au vu des discussions ci-dessus, le Comité a accepté de considérer les amendements de la Section 6.1.2 
« Instructions de préparation ». Il a été accepté d’assurer que le manioc ne soit pas consommé cru. Il a aussi été 
accepté d’ajouter qu’en plus de les peler, il faut couper les racines de manioc, en retirer le centre et les rincer, tout 
ceci pour réduire les quantités de cyanure dans le produit final. Le Comité a relevé que l’amertume est l’indicateur 
de la présence de glycogènes cyanogéniques, mais qu’au vu des difficultés pratiques de mesure de ce paramètre 
durant la coction il serait acceptable de ne pas inclure cette référence à l’élimination de l’amertume comme 
indication du point où le manioc serait considéré comme « complètement » cuit. Il a aussi été remarqué que les 
glycosides cyanogéniques ne pouvaient pas être complètement éliminés mais seulement réduits à un niveau qui ne 
présenterait pas de risque pour la santé. 

21. Pour ce qui est des inquiétudes manifestées par l’une des délégations concernant la façon de transmettre 
au consommateur ces directives de préparation, le Comité a observé que si le manioc amer était vendu en 
emballages, ladite information devrait figurer sur les emballages et, si vendu en vrac, cette information devrait 
être mise à la disposition du consommateur au point de vente ; par exemple, sous la forme d’une marque 
accompagnant le produit, tel que prévu sous la note en bas de page de la Section 6.1.2.  

Autres considérations 

22. Concernant la Section 7.2 « Autres contaminants », le Comité a observé que bien que cette section 
contienne d’autres dispositions supplémentaires au langage normatif du Format standard des normes de produits 
du Codex, elle ne requiert pas pour autant de l’autorisation du CCCF, du fait que ces dispositions supplémentaires 
n’établissent aucune exigence pour les contaminants, délégant tout simplement cette responsabilité à la législation 
nationale en attendant le résultat des travaux effectués par le CCCF sur les glycosides cyanogéniques.  

                                                            
11  ALINORM 08/31/35, Annexe III; CX/FFV 09/15/5 (commentaires de l’Australie, du Brésil et du Kenya); CX/FFV 

09/15/5- Add. 1 (commentaires de la Communauté européenne et des Philippines); CRD3 (commentaires de l’Inde); 
CRD 7 (commentaires de la Thaïlande) 

12  ALINORM 08/31/REP, par. 38 
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État d’avancement du projet de Section 6 « Marquage et étiquetage » (projet de Norme pour le manioc 
amer 

23. Le Comité a accepté de soumettre la révision de la Section 6 : « Marquage et étiquetage », ainsi que les 
autres sections du projet de Norme pour le manioc amer à l’approbation du CCFL, en vue de sa postérieure 
adoption à l’étape 8 par la Commission, (voir l’Annexe II).  

PROJET DE NORME POUR LES POMMES (Point 3b de l’ordre du jour)13 

24. Le Comité a pris note de l’adoption de la Norme à l’étape 5 et de son renvoi à l’étape 6 par la 31ème 
Session de la Commission tel que l’avait proposé le CCFFV. Le Comité a également fait remarquer que le Comité 
exécutif14 avait encouragé le Comité à terminer la rédaction de la Norme lors de la présente session conformément 
au calendrier prévu, soit en vue de son adoption définitive par la Commission en 201015. Le Comité a en outre 
rappelé qu’à la session antérieure, il s’était engagé à fournir tous les efforts et à travailler dans un esprit de 
compromis pour terminer l’élaboration de cette Norme au cours de cette session afin de la faire parvenir à la 
Commission de 2010, et à ce que les débats se concentrent sur les questions non résolues ainsi que, le cas échéant, 
sur des propositions d’ordre général16. 

25. Sur cette base de départ, le Comité a examiné le projet de Norme et formulé les observations et 
modifications suivantes : 

Section 2.1 – Caractéristiques minimales 

26. Les membres du Comité ont débattu de l’utilité de remplacer l’expression « pas molles » par « fermes ». 

27. Plusieurs délégations se sont exprimées en faveur de l’utilisation du mot « ferme » qui décrit au mieux la 
fermeté en tant que caractéristique minimale de qualité et répond au souci de cohérence vis-à-vis des autres 
normes Codex pour les fruits et légumes frais contenant la même disposition. Son emploi se justifie en outre par 
les liens existants entre caractéristiques minimales, critères de maturité et fermeté de la pulpe. Il a également été 
fait remarquer que le mot « ferme » était lié à une caractéristique physique du fruit tandis que le terme « texture », 
employé avec l’expression « pas molle » faisait plutôt référence à des caractéristiques sensorielles du produit sans 
rapport avec les objectifs de cette section. 

28. D’autres délégations ont indiqué que la rédaction existante constituait un excellent compromis au vu des 
différentes pratiques commerciales et industrielles internationales, tandis que le mot « ferme », appliqué tout 
particulièrement aux pommes, pourrait être diversement interprété selon les pays et risquerait de ce fait de 
constituer une barrière technique au commerce international. Il a été fait remarquer que dans la plupart des normes 
concernant les fruits et légumes frais, le terme « ferme » se référait à un critère de qualité lié aux catégories de 
qualité. Néanmoins, dans certains pays, le terme « ferme » appliqué spécifiquement aux pommes, est associé à 
l’état de la pulpe (caractéristique minimale) tandis que dans d’autres pays, il est lié au stade de maturation 
(critères de maturité), raison pour laquelle, l’emploi du terme « ferme » en tant que caractéristique minimale 
pourrait s’avérer contraire aux pratiques établies depuis longtemps dans certains pays. Il a été en outre fait 
remarquer que si le terme « ferme » devait figurer parmi les caractéristiques minimales, il deviendrait nécessaire 
d’ajouter une liste des variétés de pommes à la Norme, car la fermeté est un paramètre qui dépend de la variété, 
tandis que les conditions géoclimatiques peuvent provoquer des variations y compris au sein d’une même variété 
de pommes. 

29. Au vu de ces débats, le Comité a décidé d’inclure le mot « ferme » parmi les caractéristiques minimales 
de qualité et d’ajouter une note en bas de page précisant que la fermeté indique, dans ce contexte, un degré 
adéquat de développement plutôt qu’un degré de maturité et que la fermeté peut varier en fonction des variétés. 

30. La délégation des États-Unis a indiqué qu’en ce qui concerne la qualité des pommes, il n’y a pas de 
définition uniforme de la fermeté en tant que caractéristique minimale au niveau international. 

                                                            
13  CX/FFV 09/15/6 ; CX/FFV 09/15/6-Add. 1 (commentaires de l’Argentine, de l’Inde, du Mexique et de la Nouvelle- 

Zélande ; CX/FFV 09/15/6-Add. 2 (commentaires du Kenya et des Philippines) ; CRD 5 (commentaires de la 
Communauté européenne) ; CRD 6 (commentaires de la Malaisie) ; CRD 7 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 8 
(commentaires de l’Indonésie) ; et CRD 9 (commentaires de l’Uruguay). 

14  ALINORM 09/32/3, para. 33 
15  ALINORM 07/30/35, para. 72 
16  ALINORM 08/31/35, para. 92 
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31. Le Comité a également examiné la proposition de l’Inde (CRD 8) selon laquelle le pédoncule ne doit pas 
être retiré afin d’éviter le risque que son absence soit liée à des pratiques agricoles inadéquates qui pourrait 
conduire à une contamination bactérienne des fruits ; cette proposition visait encore à remplacer l’expression 
« exemptes de dommages causés par les ravageurs » par « exemptes de dommages causés par les ravageurs et les 
maladies », du fait que les ravageurs peuvent être éliminés par un traitement phytosanitaire approprié alors que les 
marques de la maladie pourraient subsister sur le fruit. Le Comité a décidé de ne pas examiner ces propositions 
puisque les dispositions concernant le pédoncule telles qu’elles figurent dans le projet établissent de façon 
adéquate que le fruit doit être en bon état, et que le terme « maladie » avait déjà été traité dans des sessions 
antérieures où il avait été noté que le terme « maladie » des définitions phytosanitaires de l’IPPC17, englobe 
également les maladies. La délégation de l’Inde a exprimé ses réserves quant à la décision de ne pas inclure sa 
proposition concernant le pédoncule. 

Section 3 – Dispositions concernant le calibrage 

32. Les membres du Comité ont débattu de l’utilité de conserver la valeur de « 10,5 » ou celle de « 11,0 » 
degrés Brix comme contenu minimum en solides solubles pour les variétés de pommes d’un calibre non inférieur 
à 50 mm ou 70 g. 

33. Plusieurs délégations sont d’avis que 10,5º Brix est une valeur trop faible qui pourrait conduire à la mise 
sur le marché de fruits encore verts. D’autres délégations ont au contraire soutenu que 10,5º Brix constituait un 
bon compromis entre les pays ne disposant d’aucune disposition à cet égard et ceux qui préfèrent une valeur Brix 
supérieure. Il a été fait remarquer que d’après les études disponibles, il n’existe aucune corrélation entre le calibre 
des fruits et le contenu total de solides solubles en tant qu’indicateur de maturité. Il a encore été fait observer que 
cette valeur minimale exprimée en degrés Brix avait pour objet d’englober la plupart des variétés de pommes 
commercialisées sur les marchés internationaux, même si les dispositions qui figurent actuellement sur le projet de 
norme autorisent des niveaux plus élevés en fonction de la variété. En outre, la valeur en degrés Brix peut varier 
au sein d’une même variété selon les conditions agro-climatiques. À cet égard, il a été indiqué que des variétés de 
petites pommes ayant des valeurs en degrés Brix inférieures à 10,5 étaient déjà commercialisées et étaient 
comprises dans les critères de calibre établis pour ces variétés et que par conséquent, le fait de porter la valeur 
minimale en degrés Brix à 11,0 pourrait constituer une barrière technique au commerce et limiter l’innovation 
industrielle et commerciale. On a également signalé que le minimum en degrés Brix fixé à 10,5º était conforme 
aux dispositions de la norme CEE/ONU pour les pommes. Le Comité a fait observer que de l’avis du Comité 
exécutif18 l’élaboration de listes au sein des normes sur les produits pourrait retarder les travaux du Codex. 

34. Au vu des observations qui précèdent, le Comité a décidé de conserver la valeur de 10,5º degrés Brix pour 
les pommes de petit calibre. La Délégation de l’Inde a exprimé ses réserves quant à cette décision. 

Section 4. – Dispositions concernant les tolérances 

35. Les membres du Comité ont débattu de la nécessité de lier les dispositions de la Section 2.3 – 
Classification et notamment les pourcentages de défauts figurant en Annexe, à celles de la Section 4.1. – 
Tolérances de qualité. 

36. Le Comité a fait remarquer que l’objet de la Section 4.1. (tolérances de qualité) était d’indiquer le 
pourcentage de pommes qui dans un même lot pouvait se trouver en-dessous des critères de qualité d’une 
catégorie donnée sans entraîner pour autant le classement dudit lot hors des critères de la catégorie, tandis que les 
tolérances de défauts indiquées en Annexe concernent la définition des critères de qualité de chaque catégorie et 
les défauts variés autorisés pour les pommes prises individuellement. Ainsi donc, l’Annexe constitue une part 
essentielle de la définition de la qualité (pour les pommes prises individuellement) requise pour chaque catégorie 
dans la Section 2.3, mais ne concerne pas la Section 4.1. qui ne traite que des pourcentages de pommes qui, dans 
un lot, peuvent ne pas respecter les exigences de qualité définies à la Section 2.3. Les délégations de l’Inde et de la 
Thaïlande ont exprimé leurs réserves vis-à-vis de cette décision. 

37. Le Comité a examiné la possibilité d’inclure différentes tolérances de qualité en ce qui concerne la 
pourriture et la décomposition interne aux points d’import/export afin de tenir compte des changements qui 
pourraient se produire sur les fruits et les légumes frais durant leur transport et leur stockage au motif de leur 
nature périssable. À ce sujet, le Comité a examiné le sens du mot « decay » ainsi que sa correcte traduction an 
français et en espagnol. Il a été expliqué que ce terme devrait être traduit en français par « dégradation » et non 
pas « pourriture » (rotting), c’est-à-dire un processus non évolutif. Le même terme peut également être appliqué à 
la version espagnole. 

                                                            
17  ALINORM 07/30/35, para. 66 
18  ALINORM 09/32 REP, par. 9 et ALINORM 09/32/3, par. 21-23 
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38. Certains pays ont accepté de conserver les tolérances établies en matière de dégradation et de 
décomposition interne pour les appliquer uniquement au point de destination mais avec des pourcentages 
inférieurs à ceux acceptés dans la Norme et ont maintenu qu’aucune tolérance n’était permise pour la catégorie 
« Extra » à ce sujet. Certaines délégations ont toutefois noté que lesdites dispositions, y-compris les tolérances 
concernant la présence d’insectes se nourrissant de la pulpe, de ravageurs et de dommages causés à la pulpe par 
des ravageurs, n’étaient pas habituellement prévues dans les normes Codex pour les fruits et légumes frais, et 
n’étaient pas non plus acceptées dans leurs caractéristiques phytosanitaires nationales. 

39. En ce qui concerne l’établissement de tolérances de qualité spécifiques relatives à la dégradation et la 
décomposition interne aux étapes des deux points d’import et d’export, il a été souligné que dans certains pays, le 
produit frais peut être transporté sur de longues distances avant d’arriver au point d’embarquement, et de ce fait, il 
était nécessaire de compter sur des tolérances pour les deux points, d’import et d’export. Le Comité n’a pas pu se 
mettre d’accord sur le besoin de garder la référence aux deux points, d’import et d’export et de ce fait a accepté de 
garder les tolérances en matière de dégradation et de décomposition établies dans la Norme tout en supprimant la 
référence au point d’embarquement et de destination, afin que l’application de ces dispositions soit au choix de 
chaque pays individuellement. 

40. De plus, le Comité a modifié les tolérances de qualité de la Catégorie II afin de préciser que, sans 
préjudice du respect de dispositions des caractéristiques minimales, une tolérance de 2 pour cent pour la 
dégradation et la décomposition interne pourrait être acceptée indépendamment des caractéristiques minimales 
pour « sain » de la Section 2.1 au vu du besoin de garder une certaine flexibilité dans l’application de la norme 
tenant compte de la nature périssable des fruits et légumes frais et au temps pris en considération pour le stockage 
et le transport du point d’embarquement au point de destination. 

Section 5.1 – Homogénéité 

41. Le Comité a accepté de supprimer l’option C qui autorisait l’application de critères d’homogénéité issus 
de la législation nationale du pays importateur, faisant noter que l’inclusion d’un tel texte dans les normes Codex 
introduisait le risque de voir les pays importateurs utiliser ceci pour imposer des exigences plus strictes qui 
pourraient créer des barrières au commerce international. En outre, le Comité a accepté d’ajouter une disposition 
générale selon laquelle il n’existait aucune homogénéité de calibre pour les pommes en sachets ou préemballées. 

Section 7 – Contaminants 

42. Le Comité a amendé cette Section par souci de cohérence vis-à-vis de la décision d’harmoniser la 
disposition et le texte standard figurant au Manuel de procédure (voir paragraphe 6). 

Annexe – Tolérances maximales pour les défauts 

43. Les membres du Comité ont débattu des chiffres appliqués aux différents types de défauts mais a décidé 
de conserver toutes les valeurs figurant au Tableau. Le Comité a rappelé que les défauts comme le roussissement 
n’étaient pas considérés comme tels pour certaines variétés, que ce défaut pouvait varier en fonction des variétés 
et de la région d’origine, ainsi que des variations saisonnières dues aux conditions climatiques. La délégation de 
l’Inde a exprimé ses réserves au sujet de cette décision. 

44. En ce qui concerne les tavelures et meurtrissures provoquées par la Venturia inaequalis, le Comité a fait 
observer que les tolérances concernaient les traces laissées par les ravageurs sur la surface du fruit après 
traitement phytosanitaire approprié et non la présence du ravageur Venturia inaequalis vivant. Ainsi, le Comité a 
décidé de préciser les dispositions en faisant mention de cicatrices laissées par les Venturia inaequalis et d’ajouter 
une note en bas de page selon laquelle cette disposition doit s’appliquer sans porter préjudice aux règlements 
phytosanitaires du pays importateur. 

Divers 

45. La délégation de la Nouvelle-Zélande, a noté qu’il y avait actuellement un développement actif de 
nouvelles variétés de pommes présentant de nouvelles caractéristiques et des bénéfices pour la santé, variétés qui 
peuvent, pour le moment, se trouver hors du domaine de la Norme. Ces innovations sont conformes avec la 
Stratégie mondiale de l’OMS pour l’alimentation, l’exercice physique et la santé, elles sont soutenues par le 
Codex et elles encouragent l’industrie alimentaire dans l’introduction d’aliments novateurs, meilleurs pour la 
santé et plus nutritifs. Tout ceci accompagné d’un étiquetage clair et cohérent afin d’aider le consommateur à faire 
un choix en connaissance de cause et en pensant à sa santé. Ladite délégation a aussi noté que les normes Codex 
étaient élaborées principalement pour couvrir les produits les plus communément commercialisés au moment du 
développement de celles-ci mais qu’elles ne devraient pas être appliquées de telle manière à restreindre le 
commerce de produits novateurs au moment où ils deviennent disponibles. La Délégation a proposé que la Norme 
soit révisée et modifiée dès que possible afin de permettre ces innovations et favoriser leur développement. 
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46. Le Comité a observé que la Commission du Codex Alimentarius et ses organes subsidiaires sont engagés 
à la révision nécessaire des normes Codex et textes relatifs afin d’assurer qu’elles soient conformes et reflètent les 
connaissances scientifiques actuelles et autres développements technologiques comme cela a été établi dans les 
Principes généraux du Codex Alimentarius19. 

État d’avancement du projet de norme pour les pommes 

47. Le Comité a accepté de soumettre l’avant-projet de Norme à la Commission du Codex Alimentarius pour 
son adoption à l’Étape 8 (voir Annexe III). 

EXAMEN D’AVANT-PROJETS DE NORMES A L’ÉTAPE 4 (Point 4 de l’ordre du jour) 

AVANT-PROJET DE NORME POUR L’AVOCAT (RÉVISION) (N19-2008) (Point 4a de l’ordre du 
jour)20 

48. Le Comité a rappelé que lors de sa 14ème Session, celui-ci avait accepté d’engager la révision de la Norme 
pour l’avocat, ce qui a été approuvé lors de la 31ème Session de la Commission. Il avait été convenu également de 
constituer un Groupe de travail  électronique sur l’avocat, dirigé par Cuba, afin de préparer une proposition de 
Révision pour débats au sein du Comité.21 Le Comité a observé que la portée de la révision, telle qu’approuvée 
par la Commission devait réviser les dispositions concernant la qualité et celles concernant le calibre ainsi que les 
amendements d’autres sections de la norme issus de l’inclusion de nouvelles variétés d’avocats, et qu’il n’était pas 
nécessaire de réviser la norme en entier. 

49. Le Comité a examiné le projet de révision proposé et a fait les amendements ou commentaires suivants: 

Section 1- Définition du produit 

50. Plusieurs délégations ont indiqué que le nouveau paragraphe qui mentionnait les variétés commerciales ne 
couvrait pas totalement les variétés commercialisées au niveau international et que, pour cette raison, elles 
proposaient de retirer ce paragraphe, à moins qu’une liste plus large soit de nouveau soumise. Il a été également 
signalé que les variétés commerciales d’avocats cataloguées n’étaient normalement pas utilisées dans le 
commerce pour identifier le produit mais étaient plutôt signalées par groupes botaniques d’avocats. Au regard de 
ces commentaires, le Comité a accepté de supprimer le second paragraphe de cette section. 

51. Le Comité a indiqué que la référence de «variétés commerciales» était mentionnée dans plusieurs autres 
sections et s’est demandé s’il serait possible de les éliminer du contenu de la Norme. Cependant, puisqu’il était 
nécessaire de faire référence aux variétés commerciales pour établir les contenus minimum de matière sèche 
différentiée propres aux caractéristiques de variétés d’avocats dans la Section 2.1.2., il a été accepté de conserver 
les références de «variétés commerciales» entre crochets. 

Sections 2.1. Caractéristiques minimales 

52. Tenant compte des propositions de plusieurs délégations de corriger les caractéristiques signalées aux 
différents alinéas, le Comité a finalement accepté de maintenir les dispositions sans changement, argumentant 
qu’il s’agissait de dispositions largement utilisées s’appliquant à différentes normes Codex pour les fruits et 
légumes frais. 

53. Le Comité a accepté d’harmoniser la note en bas de page, liée aux exigences que les avocats devaient être 
exempts de toute odeur étrangère, avec la disposition similaire applicable à un certain nombre de normes Codex 
pour les fruits et légumes frais. Le Comité s’est demandé si «les règlements correspondants» pouvaient être 
remplacés par «dispositions pertinentes adoptées par la Commission du Codex Alimentarius ». Comme il n’a pas 
été établi clairement si « toute autre substance chimique » se référait à celles utilisées lors de l’étape de traitement 
ultérieure à la récolte conformément aux exigences phytosanitaires, celles-ci pourraient ne pas être couvertes par 
le Codex Alimentarius ; il a donc été décidé de conserver le texte actuellement utilisé. 

                                                            
19  Manuel de Procédure du Codex Alimentarius, Principes généraux du Codex Alimentarius, Révision des Normes 

Codex. 
20  CX/FFV 09/15/7, CX/FFV 09/15/7-Add.1 (commentaires du Costa Rica, de la Communauté Européenne, de l’Iran 

et de la Nouvelle-Zélande); CRD 6 (commentaires de la Malaisie); CRD 7 (commentaires de la Thaïlande), CRD 8 
(commentaires de l’Indonésie); CRD 11 (commentaires du Paraguay); CRD 12 (commentaires de l’Argentine). 

21  ALINORM 08/31/35, par. 106-107 
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Section 2.1.1 

54. Plusieurs délégations ont proposé de retirer la caractéristique selon laquelle les avocats devraient être 
cueillis «avec soin » car il est impossible de vérifier la conformité à cette exigence au niveau de l’inspection. Il a 
été également indiqué que le manquement à cette disposition pourrait causer des défauts aux fruits, tels que 
lésions et meurtrissures sur la peau, défauts qui ont déjà été signalés dans d’autres sections de la Norme. D’autres 
délégations ont préféré conserver cette caractéristique afin d’assurer que les avocats arrivent en mains des 
consommateurs dans des conditions satisfaisantes. 

55. Au regard de ces opinions diverses, le Comité a accepté de garder cette condition entre crochets pour un 
examen ultérieur: Il a été ensuite accepté de modifier le reste du paragraphe afin d’être plus clair dans la 
disposition liée au développement physiologique au regard du processus de maturation. 

Section 2.1.2. - Disposition concernant la maturité 

56. Le Comité a accepté d’indiquer que les contenus minimaux de matière sèche sont applicables à un lot de 
fruits en moyenne et non pas à des fruits individuellement, il a également accepté d’ajouter pour ce faire une note 
en bas de page, car les avocats tendent à subir un degré assez important de variations pour ce qui concerne les 
contenus de matière sèche même à l’intérieur d’un même lot. 

57. Le Comité a indiqué que les variétés de l’ouest de l’Inde et ses variétés hybrides ont des contenus plus faibles 
de matière sèche à leur maturité par rapport à d’autres variétés. Il est donc nécessaire de prévoir un minimum 
différentiel en contenus de matière sèche conformément aux caractéristiques des variétés. Cependant, plusieurs 
pays ont exprimé que les contenus minima de matière sèche proposés n’étaient pas en accord avec ce qui avait été 
observé pour les avocats produits dans leur pays respectif et ils ont donc demandé de procéder à une analyse plus 
profonde. 

58. Le Comité a indiqué que les délégations étaient d’accord, dans une large mesure, avec les contenus de 
matière sèche pour les deux premiers groupes d’avocats, ce qui était aussi compatible avec la Norme pour les 
avocats modifiée et proposée par la CEE/ONU. Ils ont accepté de mettre entre crochets les contenus de matière 
sèche des deux autres groupes, pour leur analyse ultérieure sur la base de l’information donnée par les pays 
producteurs de ces variétés. Il a été indiqué par la suite qu’une telle information devait être accompagnée d’une 
méthode d’analyse et d’échantillonnage utilisée pour faciliter la comparaison et que ces méthodes d’analyse 
devaient aussi être incluses dans cette Norme de façon à garantir son application conséquente. 

59. L’Argentine s’est exprimée en faveur d’une élévation du contenu minimum de matière sèche à 23 pour 
cent la variété Haas, tout en ne s’opposant pas à la proposition actuelle par la Norme d’un contenu minimum de 
matière sèche de 21 pour cent. 

Section 3 – Disposition concernant le calibre 

60. Le Comité a décidé d’ajouter un commentaire d’introduction avant les deux choix proposés pour le 
calibrage, afin de signaler que les avocats pouvaient être calibrés soit (a) par poids, ou (b) par nombre.  

61. Une délégation a observé que le calibre minimum récemment ajouté pour la variété Haas aurait déjà dû 
être considéré dans la Norme existante, et s’est demandée si cet ajout faisait partie du champ d’application de ce 
nouveau travail qui devrait se centrer sur la révision issue de l’inclusion de nouvelles variétés. A ce sujet, le 
Comité a signalé que ce nouveau calibre était nécessaire pour répondre aux pratiques actuelles de 
commercialisation de la variété Haas précoce, caractérisée par des calibres inférieurs à 125g. Il a été observé, par 
ailleurs, que ce problème avait déjà été remarqué et que l’on avait proposé d’en faire l’examen dans le document 
de projet soumis à la Commission. Le Comité a convenu d’inclure entre crochets le nouveau code de calibre et 
l’amendement y afférent au poids minimal du fruit, du fait que certaines délégations jugeaient nécessaire de 
discuter les implications dudit amendement avec les parties prenantes dans leurs pays respectifs. 

62. Certains pays ont proposé de réviser le tableau de calibrage, jugeant que le trop grand nombre de codes de 
calibre poserait des problèmes dans leur application. Ils ont suggéré la possibilité de se servir de codes de calibre 
consécutifs et pas seulement des nombres pairs, et que les échelles de poids soient égales. Le Comité s’est 
toutefois abstenu d’entreprendre une révision complète de ce tableau, compte tenu, de l’envergure d’un nouveau 
travail dans ce sens. 

63. La Comité a observé que l’initiative d’inclure le second choix de calibrage avait pour objet de faciliter 
différentes pratiques commerciales, en particulier, l’usage d’emballages de différent poids net et a convenu de 
modifier la disposition de la seconde option pour permettre spécifiquement l’utilisation de différents codes de 
calibre et d’échelles de poids lorsqu’un type d’emballage avec un poids net différent était utilisé. 
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Section 4.2 - Tolérances de calibre 

64. Le Comité a convenu de supprimer la caractéristique minimale concernant la différence maximale entre le 
plus grand et le plus petit fruit à l’intérieur d’un emballage, considérant que la limite de 25g pourrait être 
appropriée pour les plus petits calibres d’avocats, y compris le calibre minimum proposé de «32 (S)», mais que 
cette caractéristique minimale était trop restrictive pour les avocats de plus gros calibres. 

Section 5.1 – Homogénéité  

65. Le Comité a convenu de supprimer la référence à la couleur sous cette section, parce qu’elle n’avait 
aucun rapport avec la qualité du fruit. Il a été également décidé d’éliminer la mention «Si classé par calibre», le 
classement par calibre n’étant pas facultatif dans cette Norme.  

66. Concernant l’exemption de la disposition d’homogénéité pour les calibres et variétés mixtes, plusieurs 
pays ont proposé de la supprimer, considérant à leur avis, que les avocats ne doivent pas être vendus dans des 
présentations mélangées. D’autres délégations ont indiqué que cette présentation était permise, comme par 
exemple dans le cas de la Norme pour les pommes et ont proposé que ceci soit appliqué également aux avocats. 
En ce sens, quelques pays ont fait observer qu’une telle pratique n’était pas commune dans le cas des avocats, à la 
différence des pommes, dont il existe des groupes de couleurs nettement différents, lesquelles peuvent être placées 
dans un même emballage pour en améliorer la présentation. Compte tenu de ces divergences d’opinion, le Comité 
a décidé d’inclure ce texte entre crochets pour un examen futur. 

Section 6.2.4 – Identification commerciale 

67. Le Comité a convenu de remplacer «nombres» par «compte» au troisième alinéa, du fait qu’il s’agit du 
terme le plus fréquemment utilisé pour le calibrage des fruits et des légumes, et pour fins d’homogénéité par 
rapport à la disposition de la Section 3.  

Section 7 – Contaminants 

68. Le Comité a modifié cette section conformément a sa décision préalable de mettre en accord la 
disposition avec le texte normalisé, tel qu’établi dans le manuel de procédure (voir paragraphe 6). 

État d’avancement de l’avant-projet de norme pour l’avocat 

69. Le Comité a convenu de soumettre cette révision de l’avant-projet de norme à la Commission en vue de 
son approbation à la Phase 5 (voir l’Annexe IV). 

70. Il a été également convenu de reconstituer de Groupe de travail  électronique22 sur l’avocat, ouvert à tous 
les membres et observateurs sous la direction de Cuba. Le Groupe de travail  électronique travaillerait en anglais 
et en espagnol, à la préparation d’un projet modifié, se concentrant sur les dispositions concernant la qualité, en 
particulier les caractéristiques minimales de maturité et les dispositions concernant le calibrage, pour les 
soumettre à débats lors de la prochaine session du Comité. 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES PIMENTS FORTS (N17-2008) (Point 4b de l’ordre du jour) 23 

71. Lors de la quatorzième session du Comité, il avait été convenu d’engager de nouveaux travaux pour 
l’élaboration d’une Norme pour les piments forts, initiative ultérieurement autorisée lors de la 31ème Session de 
la Commission. Il avait également été convenu de constituer un Groupe de travail  électronique pour le piment 
fort, dirigé par le Mexique pour la préparation d’un avant-projet de Norme pour son examen par le Comité24. 

72. Le Comité a noté que la Délégation du Mexique avait préparé une révision de l’avant-projet de Norme 
prenant en compte les commentaires écrits soumis durant cette session. Le Comité a fondé son débat sur ce 
document (CRD 13). Le Comité a examiné l’avant-projet de Norme section par section et, outre des corrections 
éditoriales, a fait les commentaires et amendements suivants. 

                                                            
22  L’Argentine, l’Australie, la Bolivie, le Burundi, le Chili, la Colombie, la République Dominicaine, la Communauté 

Européenne, la France, la Jamaïque, le Kenya, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, le Panama, le Paraguay, les 
Philippines, la Thaïlande, l’Ouganda et les États-Unis d’Amérique ont manifesté leur intérêt à participer au Groupe 
de travail  électronique. 

23  CX/FFV 09/15/8 ; CX/FFV 09/15/8-Add.1 (commentaires de l’Argentine, du Costa Rica et du Japon) ; CX/FFV 
09/15/8-Add.2 (commentaires de la Communauté Européenne) ; CRD 2 (commentaires du Mexique) ; CRD 3 
(commentaires de l’Inde) ; CRD 6 (commentaires de la Malaisie) ; CRD 7 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 8 
(commentaires de l’Indonésie) ; CRD 13 (commentaires du Mexique) ; CRD 14 (commentaires du Kenya). 

24  ALINORM 08/31/35, par. 106-107 
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Section 1 - Définition du produit 

73. Plusieurs délégations se sont demandé si les types commerciaux énumérés dans cette section étaient 
suffisamment complets pour couvrir les variétés faisant l’objet d’échanges internationaux. Il a de même été 
remarqué que l’indication de la variété dans la définition du produit n’était pas une pratique courante dans le cadre 
des normes du Codex pour les fruits et légumes frais. Puisqu’on a inclus ces types commerciaux afin d’éclaircir le 
fait que cette norme concerne seulement les piments forts, le Comité a convenu d’enlever la référence aux types 
commerciaux et de fournir à la place une note en bas de page qui précise que cette norme s’applique aux piments 
forts ayant un piquant d’au moins de 1000 unités sur l’échelle de Scoville. Il a été convenu par la suite de 
supprimer les références faites aux types commerciaux tout au long du document. 

Section 2.1 – Caractéristiques minimales 

74. Le Comité a accepté les amendements proposés par le Mexique d’aligner les dispositions sur celles 
couramment utilisées dans d’autres normes du Codex pour les fruits et légumes frais tout en tenant compte des 
commentaires écrits soumis à la session en cours. 

Section 2.2. – Classification 

75. Le Comité a mené un débat approfondi concernant le Tableau 1 « Classification des piments forts en 
fonction de la qualité », qui énumère les divers types de défauts autorisés dans chaque catégorie. 

76. Une délégation a mis l’accent sur le fait que les termes utilisés dans le tableau, tels que défauts 
biologiques, météorologiques ou entomologiques, ne sont pas faciles à comprendre, car le texte modifié n’inclut 
plus l’Annexe B, qui fournissait une description de chaque catégorie de défauts. Le Comité a convenu de 
réintégrer l’Annexe B pour faciliter la compréhension des défauts détaillés dans le Tableau 1. 

77. Le Comité a observé que le tableau avait été simplifié par rapport à la proposition originale contenue dans 
le document CX/FFV 09/15/8, qui regroupait les défauts en quatre catégories, chacune d’entre elles comportant 
des tolérances de défauts. le Comité n’a cependant pas pu examiner dans le détail cette nouvelle proposition et ses 
implications pour la classification, en raison des contraintes de temps. Il a aussi été fait remarquer que si on réunit 
deux groupes de défauts, on doit aussi réunir les tolérances admises pour ces deux groupes de défauts. Il a de plus 
été observé que la note explicative placée sous le Tableau 1 devrait être améliorée de façon à clarifier 
l’interprétation de celui-ci. 

78. Le Comité a convenu de placer entre crochets le Tableau 1 ainsi que la note explicative qui l’accompagne 
afin de les examiner ultérieurement. Il a constaté que la présentation des tolérances de défauts était très différente 
des autres normes pour les fruits et légumes frais, pour lesquels les tolérances concernent habituellement des 
défauts reconnaissables (par exemple des éraflures, des crevasses cicatrisées et des meurtrissures) sans tenir 
compte des causes de ces défauts (par exemple mécanique, biologique et physiologique). Le Comité a convenu 
d’examiner ultérieurement cette section en incluant la possibilité d’adopter cette approche plus courante, de façon 
à améliorer la définition des catégories et en faciliter la compréhension. 

Section 3 – Dispositions concernant le calibrage 

79. Une délégation a suggéré que ce tableau devrait être modifié puisque les types commerciaux, auxquels ce 
tableau fait référence pour fournir les écarts maximaux de calibre, avaient été supprimés de la définition du 
produit (voir paragraphe 73). Plusieurs délégations ont fait remarquer que le tableau de calibrage ne propose 
qu’une petite partie des types commerciaux de piments forts disponibles dans le monde, cependant que 
l’élaboration d’une liste exhaustive des variétés nécessiterait la mise en œuvre de ressources importantes, ce que 
le Comité a essayé d’éviter lors de l’examen des normes pour le tableau des raisins et des pommes. À ce sujet, il a 
été à nouveau rappelé que le Comité Exécutif avait fait remarquer que l’utilisation de listes dans les textes du 
Codex retardait en général l’avancée des travaux. (voir paragraphe 33). 

80. Au vu de ces commentaires, le Comité a convenu de placer la section complète entre crochets afin de 
l’examiner ultérieurement. 
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Section 7 – Additifs alimentaires 

81. Le Comité a fait remarquer qu’aucune autre norme pour les fruits et légumes frais ne contenait de section 
sur les additifs alimentaires et a examiné la nécessité de cette section. Il a été constaté que dans la Norme générale 
pour les additifs alimentaires (CODEX STAN 192–1995), bien qu’aucun additif alimentaire n’était autorisé dans 
les légumes frais non traités (catégorie de nourriture 04.2.1.1.), certains additifs alimentaires pour le traitement de 
surface, tels que les conservateurs et les agents de glaçage étaient autorisés pour les légumes frais traités en 
surface (catégorie de nourriture 04.2.1.2.) ; par conséquent, s’il était nécessaire d’autoriser explicitement 
l’utilisation d’additifs pour le traitement de surface sur les piments forts, cette section devrait faire référence aux 
additifs alimentaires considérés propres à la catégorie d’aliments 04.2.1.2. 

82. Plusieurs délégations ont été de l’avis que les additifs alimentaires n’étaient pas nécessaires pour les 
piments forts et ont suggéré de supprimer cette section. Il a aussi été fait remarquer que cette question concernant 
l’inclusion ou l’exclusion des additifs alimentaires était applicable aux normes du Codex pour les fruits et légumes 
frais en général et pas seulement à cette norme. En conséquence, le Comité a convenu de supprimer cette section 
sur les additifs alimentaires de cette norme et d’ouvrir un débat général en ce qui concerne le projet de 
présentation uniforme des normes du Codex pour les fruits et les légumes frais. 

Section 8 – Contaminants 

83. Le Comité a modifié la section en concordance avec la décision prise précédemment d’aligner la 
disposition avec le texte standard tel qu’énoncé dans le Manuel de Procédure (voir par. 6). 

État d’avancement de l’avant projet de norme pour les piments forts 

84. Le Comité a convenu de renvoyer l’avant projet de norme à l’étape 3 pour de futures observations, en 
particulier concernant la classification (Section 2.2) et le calibrage (Section 3) (voir Annexe V). 

85. Il a été également convenu de rétablir le Groupe de travail  électronique25 pour les piments forts, dirigé 
par le Mexique et ouvert à tous les Membres et Observateurs qui travailleraient en anglais et en espagnol et 
prépareraient une révision du texte sur la base des commentaires soumis à l’étape 3, pour commentaires et examen 
ultérieurs lors de la prochaine session du Comité. 

AVANT-PROJET DE NORME POUR LES TOMATES ARBUSTIVES (N18-2008)(Point 4c de l’ordre du 
jour)26 

86. Le Comité a rappelé que lors de sa quatorzième session, il avait été convenu d’engager de nouveaux 
travaux pour l’élaboration d’une Norme pour les tomates arbustives, initiative qui a été approuvée lors de la 31ème 
session de la Commission, ainsi que de constituer un Groupe de travail  électronique dirigé par la Colombie qui 
préparerait un avant-projet de Norme pour son examen par le Comité27. 

87. Le Comité a examiné l’avant-projet de Norme section par section et a fait les commentaires et 
amendements suivants : 

Titre 

88. Le Comité a convenu de retenir le terme : « tree tomatoes » et « tomate de árbol » dans les versions 
anglaise et espagnole respectivement et d’utiliser le terme « tamarillo » dans la version française, une note en bas 
de page indiquant les noms employés dans les autres régions ayant étant ajoutée dans chaque version.  

Section 2 – Définition du produit 

89. Le Comité a introduit un certain nombre de modifications afin d’harmoniser le texte des dispositions par 
rapport à celui qui est généralement utilisé dans les Normes du Codex pour les fruits et légumes frais.  

Section 2.1 – Caractéristiques minimales  

90. Le Comité a modifié la rédaction de la disposition relative au pédoncule afin de préciser que le pédoncule 
doit être présent jusqu’au premier nœud sans avoir été coupé. 

                                                            
25  L’Argentine, l’Australie, la Bolivie, la Colombie, le Costa Rica, la République Dominicaine, l’Inde, l’Indonésie, la 

Jamaïque, le Kenya, le Nigéria, le Paraguay et les États-Unis d’Amérique ont exprimé leur intérêt à participer au 
Groupe de travail  électronique. 

26  CXFFV 09/15/9); CX/FFV 09/15/9 – Add. 1 (commentaires de l’Argentine et de l’Iran); CX/FFV 09/15/9 – Add. 2 
(commentaires de la Nouvelle-Zélande) ; et CRD 7 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 14 (commentaires du 
Kenya). 

27  ALINORM 08/31/35, par. 106-107 
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91. Le Comité a modifié la note en bas de page 2 concernant l’odeur causée par l’utilisation de conservateurs, 
en ajoutant une référence à la Norme générale pour les additifs alimentaires (GSFA). Le Comité a observé que 
l’absence de dispositions dans la Norme générale concernant un additif alimentaire, ou l’usage particulier d’un 
additif alimentaire (notamment de dispositions concernant un conservateur précis utilisé pour le traitement 
superficiel de fruits frais) ne signifie pas nécessairement que leur utilisation n’a pas été autorisé par la GSFA, 
ainsi que l’indique le Préambule de la GSFA. 

92. Sous la Section 2.1.1, le Comité a décidé de supprimer les mots : « pour la consommation » afin 
d’harmoniser le texte par rapport aux autres normes du Codex pour les fruits et légumes frais contenant la même 
disposition. Par ailleurs, le Comité a examiné une proposition visant à modifier la note en bas de page 3 où il était 
précisé que les tamarillos mûrs devraient être uniformément colorés jusqu’au calice. On a néanmoins fait observer 
que toutes les variétés parvenues à maturité ne présentaient pas une couleur uniforme, raison pour laquelle le 
Comité a décidé de ne pas modifier ladite disposition.  

Section 2.2.1 – Catégorie « Extra » 

93. Pour des raisons d’homogénéité par rapport aux dispositions concernant la définition du produit (Section 
1), où il n’est question que de « variétés commerciales », le Comité a décidé de supprimer la référence au « type 
commercial » et d’étendre cette modification à la totalité du document.  

Section 2.2.2 – Catégorie I 

94. Le Comité a décidé de supprimer les dispositions relatives au « pédoncule recourbé », cette 
caractéristique n’étant pas un défaut de forme du fruit et n’affectant en rien la qualité du produit final. 

Section 3 – Calibrage 

95. Les membres du Comité se sont interrogés sur l’utilité de conserver les dispositions établies actuellement 
en matière de calibrage, notamment les tableaux fixant les calibres par diamètre et par poids, avec une référence 
au nombre d’unités par emballage, ou encore de formuler une disposition générale établissant la façon de 
déterminer le calibre des tamarillos en fonction de leur diamètre, poids, nombre, etc., sans indiquer de codes de 
calibre ni d’échelle numérique, afin d’assurer une plus grande flexibilité en ce qui concerne l’utilisation des 
différentes méthodes de calibrage employées dans le monde.  

96. Une délégation a fait remarquer que l’usage de deux codes de calibre différents (lettres et numéros) pour 
le calibrage par diamètre et par poids pouvait être à l’origine de confusions et que le diamètre n’était pas un 
indicateur fiable pour le calibrage, les tamarillos étant de formes variables – ronds, oblongs, etc. – et a donc 
proposé la suppression du calibrage par diamètre. On a par ailleurs indiqué que le calibrage par diamètre était une 
pratique commerciale liée à la technologie que les producteurs utilisent et une pratique commerciale établie dans 
certains pays et que le fait de conserver les deux tableaux de calibres pouvait garantir une plus grande souplesse 
dans l’application de la Norme. Il a de plus été observé que la substitution des tableaux de calibres par une 
disposition générale pourrait avoir des implications sur les tolérances de calibre et d’homogénéité du produit dans 
l’emballage et que si une telle mesure était adoptée, il faudrait alors par exemple fixer un calibre minimum visant 
à assurer l’homogénéité dans les emballages. En ce sens, il a été signalé qu’une disposition générale n’assurerait 
nullement l’harmonisation du calibrage, sachant, en particulier, que les normes du Codex servent de référence 
pour des réglementations nationales et contribuent à assurer des pratiques loyales en matière de commerce de 
denrées alimentaires, et que l’ouverture des dispositions concernant le calibrage pourrait introduire des barrières 
techniques au commerce en permettant l’imposition potentielle de pratiques de calibrage plus strictes qu’il ne 
faudrait pour la commercialisation des tamarillos. 

97. Le Comité n’est pas parvenu à une conclusion concernant la méthode de calibrage et a donc décidé de 
retenir les deux options et de mettre toute la section concernée entre crochets, ainsi que les autres dispositions qui 
y sont liées et dont la rédaction devra éventuellement être revue en fonction de la méthode de calibrage 
éventuellement adoptée par le Comité, comme par exemple, les tolérances de calibre. En même temps que cette 
décision, le Comité a convenu d’inclure des dispositions de calibrage par nombre et par poids pour démontrer que 
ces deux mesures se correspondent, et pour permettre l’utilisation du calibrage par nombre à la place du calibrage 
par poids. Par conséquent, la note en bas de page 4 concernant le nombre d’unités par emballage, devenue 
superflue, a été supprimée. 

Section 7 – Contaminants  

98. En conséquence, le Comité a modifié cette section conformément à sa décision antérieure d’harmoniser la 
disposition au texte normalisé comme établi par le Manuel de procédure (voir paragraphe 6).  
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État d’avancement de l’avant-projet de norme pour les tamarillos 

99. Le Comité a convenu de soumettre l’avant-projet de norme à la Commission du Codex Alimentarius en 
vue de son adoption à l’étape 5 (voir l’Annexe VI). 

100. Le Comité a également décidé de convoquer à nouveau le Groupe de travail  électronique28 pour les 
tamarillos, ouvert à tous les Membres et Observateurs, dirigé par la Colombie et travaillant en langue anglaise et 
espagnole, afin de le charger de réexaminer le document et notamment la Section 3 concernant le calibrage et les 
dispositions associées qui devront éventuellement être remaniées en fonction des dispositions adoptées en matière 
de calibrage, soit, notamment, les tolérances de calibre ; pour commentaires et examen lors de la prochaine 
session.  

PRÉSENTATION UNIFORME DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 
(Point 5 de l’ordre du jour) 

PROJET DE PRÉSENTATION UNIFORME DES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET 
LÉGUMES FRAIS. (Point 5a de l’ordre du jour)29 

101. Le Comité a rappelé que la dernière session a donné lieu à des commentaires généraux et spécifiques sur 
le projet de présentation uniforme et a convenu de demander d’autres commentaires à considérer lors de la 
présente session30. Le Comité a reconnu que, faute de temps, il ne serait pas possible de discuter en détail chacune 
des sections du projet de présentation uniforme, mais il a convenu d’avoir une discussion générale sur la méthode 
à adopter pour l’élaboration de ce document, à l’objet d’en faciliter l’examen lors de sessions postérieures du 
Comité.  

102. Il a été observé que la définition du produit devrait tenir compte de la question du lieu d’application des 
normes, notamment de l’identification de dispositions qui devraient être appliquées aux stades de contrôle des 
importations et/ou exportations, ce dernier point revêtant une importance particulière par rapport à l’établissement 
de tolérances de qualité spécifiques pour tenir compte d’un certain degré de détérioration tel que la pourriture et la 
décomposition interne, qui peuvent se présenter dans les produits frais durant le transport ou le stockage, en raison 
de leur degré de développement ou de leur nature périssable. En ce sens, il conviendrait d’inclure dans la 
présentation uniforme une référence aux sections pertinentes des Directives sur les systèmes de contrôle des 
importations alimentaires (CAC/GL 47-2003), pour rechercher des solutions à des problèmes d’acceptation, de 
rejet, de reclassement, etcétéra, au niveau de l’inspection. La présentation uniforme devrait par ailleurs faire le 
lien entre les dispositions relatives à la qualité et les tolérances de qualité et tenir compte de dispositions 
essentielles de qualité qui devraient être signalées dans les catégories de qualité; de la façon de gérer les défauts 
dans les catégories de qualité, comme par exemple, les caractéristiques quantitatives opposées aux qualitatives 
(valeures numériques, pourcentage au lieu de l’utilisation de termes tels que « pratiquement », « très léger », 
etc.) ; comment aborder les caractéristiques de maturité par exemple les caractéristiques minimales opposées à 
l’état général visant à accroître la généralité des normes; de la manière d’ aborder les dispositions concernant le 
calibrage; par exemple, par des tableaux de calibres indiquant des codes/rangs de calibres, plutôt qu’une 
formulation générale qui conviendrait à l’industrie internationale et serait adaptée aux pratiques commerciales 
ainsi qu’aux exigences d’homogénéité. De plus, il faudrait éclaircir l’inclusion de variétés et/ou types 
commerciaux suite à la discussion des normes pour les avocats et les piments forts.  

103. Il conviendrait d’établir clairement la nature de la présentation uniforme en tant que document 
d’orientation pour aider le Comité à mettre au point des normes pour les fruits et légumes frais, et non comme un 
modèle rigide à suivre alors que les dispositions suffisent d’elles-mêmes pour justifier leur inclusion dans les 
normes; de sorte que les dispositions de la présentation uniforme devrait être appliquées avec souplesse pour tenir 
compte des caractéristiques particulières du produit normalisé. En ce sens, l’allocution initiale devrait souligner ce 
fait d’une façon plus éloquente.  

                                                            
28  L’Australie, la Bolivie, le Mexique, la Nouvelle-Zélande, les Philippines et les États-Unis ont exprimé leur intérêt à 

prendre part au Groupe de travail  électronique. 
29  ALINORM 08/31/35, Annexe V; CX/FFV 09/15/10 (commentaires de l’Australie, du Brésil, de la Communauté 

Européenne et de l’Iran) ; CX/FFV 09/15/10- Add.1 (commentaires du Mali, des Philippines et des États-Unis 
d’Amérique) ; CRD 3 (commentaires de l’Inde) ; CRD 6 (commentaires de la Malaisie) ; CRD 7 (commentaires de 
la Thaïlande) ; CRD 9 (commentaires de l’Uruguay) ; CRD 11 (commentaires du Paraguay) ; et CRD 15 
(Présentation uniforme de la CEE/ONU pour les fruits et légumes frais). 

30  ALINORM 08/31/35, par. 35 
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104. Il a été signalé ultérieurement que le projet de présentation uniforme devrait continuer à être développé 
pour établir une cohérence entre les normes Codex pour les fruites et légumes frais, tout en se concentrant sur la 
qualité et la sécurité des dispositions essentielles pour améliorer la qualité du produit, promouvoir les principes de 
commerce équitable et réduire les coûts de la conformité dans l’industrie. En ce sens, la portée devrait inclure un 
paragraphe permettant les produits novateurs qui sont hors des dispositions spécifiées dans les normes, de telle 
manière qu’elles ne deviennent pas des obstacles techniques au commerce. En outre, les dispositions concernant 
l’étiquetage devraient être conformes à la Norme Générale pour l’Etiquetage et Pré-Emballage pour les Aliments 
(CODEX STAN 1-1985), en particulier en ce qui concerne le pays de l’étiquetage d’origine. Par ailleurs, il était 
indiqué que l’état du projet de présentation uniforme devrait établir clairement s’il s’agit d’un document de 
consultation interne à l’usage du Comité. 

105. D’autres commentaires reprennent le besoin d’harmoniser les projets de présentation uniforme du Codex 
et de la CEE/ONU pour garantir des pratiques de commerce équitable et éviter la duplication du travail ; s’il 
faudrait conserver la section sur les additifs alimentaires du fait que certains additifs tels que les conservateurs 
sont utilisés en réalité comme traitement superficiel de certains produits après la récolte; tandis que d’autres 
commentaires ont indiqué qu’il ne faudrait pas utiliser d’additifs sur les fruits et les légumes frais. Il a été 
également fait mention de la nécessité d’harmoniser l’usage des codes de calibre (chiffres opposés aux lettres, et 
ascendant opposé à descendant); de l’inclusion de dispositions essentielles, exemple, la suppression de 
dispositions qui ne sont pas communément appliquées dans les normes Codex pour les fruits et les légumes frais 
comme celles ayant trait à l’inclusion de listes de variétés ainsi que l’inclusion d’une orientation sur les 
dispositions à éviter dans une norme internationale comme celle du Codex; entre autres. 

106. Le Comité a signalé que le lieu d’application des normes du Codex pour les fruits et les légumes frais, qui 
inclut l’établissement de tolérances spécifiques de qualité au stade de l’exportation et du contrôle, avait été déjà 
discuté lors de sessions préalables. C’est pour cette raison que le Comité a accepté de demander au Secrétariat du 
Codex de préparer un document de base contenant les discussions à ses sessions préparatoires et d’autres 
informations importantes sur ce même sujet en vue de faciliter la discussion de cette question. 

Conclusion 

107. Le Comité a accepté d’examiner le projet de Présentation uniforme pour les normes du Codex pour les 
fruits et les légumes frais lors de sa prochaine session, à la lumière de la discussion ci-dessus, et de joindre le 
projet de Présentation uniforme proposé au rapport de cette session afin d’obtenir des commentaires 
supplémentaires. 

GLOSSAIRE DES TERMES UTILISÉS DANS LA PRÉSENTATION UNIFORME PROPOSÉE POUR 
LES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS (Point 5b de l’ordre du jour)31 

108. Lors de sa dernière session, le Comité a rappelé les débats concernant le besoin d’un glossaire des termes 
(terminologie) utilisés dans les normes Codex pour les fruits et les légumes frais, ainsi que le lieu le plus approprié 
pour son inclusion dans la Présentation uniforme. Au vu des débats, le Comité avait accepté d’établir un Groupe 
de travail  électronique dirigé par la France, qui aurait pour tâche de préparer un glossaire des termes utilisés dans 
l’avant-projet de Présentation uniforme des normes Codex pour les fruits et légumes frais et particulièrement pour 
les définitions relatives à la Catégorie «Extra», Catégorie I et Catégorie II pour commentaires et examen lors de la 
session du Comité.32 

109. Quelques délégations ont exprimé l’opinion que les termes mis dans le glossaire devraient être étendus 
pour définir ceux qui sont utilisés dans les normes Codex pour les fruits et légumes frais et qui ce ne serait pas 
nécessairement mis comme partie du langage normalisé dans cet Avant-projet de Présentation uniforme. 

110. Le Comité a signalé que le développement du glossaire était relié aux dispositions appliquées dans 
l’Avant-projet de Présentation uniforme. Cependant, dans le sens de la discussion tenue sur cette approche, en 
particulier, pour les dispositions de qualité essentielles qui devraient être mises dans l’Avant-projet de 
Présentation uniforme, le Comité a accepté de suspendre le développement du glossaire, en attendant un 
développement ultérieur et une éventuelle finalisation des dispositions de la Présentation uniforme. 

                                                            
31  CX/FFV 09/15/11; CX/FFV 09/15/11, Add. 1 (commentaires de l’Argentine et de l’Iran); CX/FFV 09/15/11 – Add. 

2 (commentaires du Brésil); CRD 3 (commentaires de l’Inde); CRD 7 (commentaires de la Thaïlande) ; CRD 9 
(commentaires de l’Uruguay). 

32  ALINORM 08/31/35, par.32-35 
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PROPOSITIONS D’AMENDEMENTS À LA LISTE DES FRUITS ET LÉGUMES DEVANT FAIRE 
L’OBJET D’UNE NORMALISATION EN PRIORITÉ (Point 6 de l’ordre du jour)33 

111. Au vu de la finalisation des normes pour le manioc amer et pour les pommes, le Comité a considéré les 
propositions pour de nouveaux travaux et d’autres questions liées à ce sujet comme indiqué ci-dessous. 

Grenade 

112. Le Comité a constaté que la 32ème session de la Commission avait convenu de présenter la proposition de 
Norme pour les grenades au CCFFV afin qu’elle soit examinée comme une nouvelle tâche en reconnaissance du 
vif intérêt exprimé par de nombreux membres pour l’élaboration d’une norme internationale pour ce produit, et 
puisque la révision critique du Comité Exécutif n’avait mis en évidence aucune insuffisance dans le projet de 
document. 

113. Plusieurs délégations ont exprimé leur soutien pour le développement d’une norme internationale pour les 
grenades. Le Comité a convenu de demander à la Commission de considérer la nouvelle tâche sur les grenades 
(voir. Annexe VIII). 

114. Le Comité a constaté que le projet de document était déjà accompagné d’un avant projet de Norme, qui 
avait été préparé par l’Iran en consultation avec d’autres pays intéressés et a envisagé la possibilité de demander 
une procédure accélérée au Comité. À cet égard, on a aussi fait remarquer que même sans avoir recours à une 
procédure accélérée, le Comité serait toujours en mesure de finaliser la norme lors de sa prochaine session, à 
condition que la norme soit prête à être adoptée à l’étape 5/8, ce qui donnerait de la marge dans le cas où le 
Comité aurait besoin de réexaminer la Norme lors de sa prochaine session. Au vu de ce qui précède, le Comité a 
convenu de continuer avec la procédure normale.  

115. Le Comité a ensuite convenu d’établir un Groupe de travail  électronique34 sur les grenades mené par 
l’Iran, ouvert à tous les Membres et Observateurs et travaillant seulement en anglais, qui aurait la charge de 
préparer un avant projet de norme qui serait commenté et critiqué lors de sa prochaine session, en attendant 
l’approbation de cette nouvelle tâche par la 33 ème session de la Commission. 

Durian 

116. Le Comité a rappelé que la 61ème session du Comité exécutif avait recommandé à la Commission qu’elle 
renvoie la proposition au Comité lui demandant de reconsidérer la justification du nouveau travail, conformément 
au Critère de travail prioritaire applicable aux produits, spécialement en ce qui concerne les barrières 
commerciales potentielles, et de renvoyer cette question au Comité de coordination pour l’Asie (CCASIA), 
spécialement afin d’examiner si le développement d’une norme régionale ne serait pas plus approprié35. Il a 
ensuite été observé que la 31ème session de la Commission avait, sur demande de la délégation de Thaïlande, 
accepté de renvoyer la question face au Comité, au vu de la charge actuelle de travail du CCASIA36. 

117. Le Comité a observé qu’aucun avant-projet n’avait été soumis à la session actuelle. La Délégation de la 
Thaïlande a exprimé l’intérêt de poursuivre le développement du nouveau travail sur le durian lors de la prochaine 
session du Comité. 

Chanterelle 

118. Le Comité a fait remarquer que la conversion de la norme du Codex pour le champignon frais 
« Chanterelle » (Norme régionale Européenne CODEX STAN 40-1981) en norme internationale avait été 
présentée au Comité suite à une requête antérieure de la part de la Commission dans le cadre du processus 
d’actualisation des normes de produits y compris la conversion éventuelle de normes régionales en normes 
internationales. Le Comité a rappelé qu’il n’avait pris aucune action suite à la demande de la Commission et que 
lors de sa dernière session, il avait convenu de garder la chanterelle dans la Liste Prioritaire, en attendant la 
finalisation de la Norme CEE/ONU pour la chanterelle. 

                                                            
33  ALINORM 08/31/35, Annexe VI; CX/FFV 09/15/2; CX/FFV 09/15/12 (commentaires du Brésil, de la Communauté 

Européenne et de l’Iran) ; CX/FFV 09/15/12 – Add.1 (commentaires de l’Iran et des Philippines) ; CRD 3 
(commentaires de l’Inde) ; CRD 4 (commentaires des Etats-Unis d’Amérique) ; CRD 5 (commentaires de la 
Communauté Européenne) ; CRD 6 (commentaires de la Malaisie) ; CRD 11 (commentaires du Paraguay). 

34  L’Argentine, l’Australie, la Bolivie, le Chili, l’Inde, le Japon, la Thaïlande et les États-Unis d’Amérique ont exprimé 
leur intérêt à participer au Groupe de travail  électronique. 

35  ALINORM 08/31/3A, par. 100 
36  ALINORM 08/31/REP, par. 103 
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119. Constatant que la CEE/ONU allait probablement finaliser la Norme pour la chanterelle lors de la 65ème 
session du Groupe de travail  (novembre 2009), le Comité a convenu de demander, par le truchement de la 
Commission, au Comité de Coordination pour l’Europe, qui avait élaboré cette norme régionale, d’étudier la 
nécessité d’une norme internationale pour la chanterelle et, en cas d’acceptation, de déposer la proposition de sa 
conversion au CCFFV pour examen par cette dernière, en l’accompagnant d’un Projet de document. 

Autres considérations 

120. Le Comité a rappelé que la liste prioritaire avait commencé à être préparée lors de sa première session en 
1988, bien avant que le processus actuel d’examen critique, basé sur les projets de documents ne soit mis en place. 
Constatant que la plupart des marchandises actuellement sur la liste n’avaient pas été examinées par le Comité sur 
la base d’un projet de document, mais que toute nouvelle tâche devrait l’être, lorsqu’elle est proposée à la 
Commission, accompagnée d’un projet de document, le Comité a convenu de suspendre l’actualisation de la liste 
de priorité. 

121. Le Comité a fait remarquer que les propositions de nouveaux travaux devraient être systématiquement 
demandées au moyen d’une Lettre circulaire attachée aux rapports de sessions et que tout Membre pouvait être 
invité à proposer une nouvelle tâche en soumettant suffisamment à l’avance un projet de document de manière à 
ce que les autres Membres disposent du temps nécessaire pour examiner la proposition. 

AUTRES QUESTIONS (Point 7 de l’ordre du jour) 

122. La Comité a constaté qu’il n’y avait aucune autre question à examiner dans ce point de l’ordre du jour. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (point 8 de l’ordre du jour) 

123. Le Comité a été informé que la 16ème session du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais a été 
provisoirement programmée à Mexico dans approximativement 18 mois. La date et le lieu exact seront décidés 
entre le Secrétariats du Codex et du Ministère mexicain. 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE MESURES À PRENDRE PAR: DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
ALINORM 10/33/35 

Projet de section 6 «Marquage ou 
étiquetage » (projet de Norme Codex 
pour le manioc amer) 

8 
Gouvernements 
38 ème CCFL 
33 ème CAC 

par. 23 
et 

Annexe II 

Projet de norme pour les pommes 8 
Gouvernements 
38 ème CCFL 
33 ème CAC 

par. 47 
et 

Annexe III 

Avant-projet de norme pour les 
avocats (révision) (CODEX STAN 
197-1995) (N19-2008) 

5 

Gouvernements 
33 ème CAC 
Groupe de travail 
électronique dirigé par 
Cuba 
16 ème CCFFV 

par. 69-70 
et 

Annexe IV 

Avant-projet de norme pour les 
tamarillos (N18-2008) 5 

Gouvernements 
33 ème CAC 
Groupe de travail 
électronique dirigé par la 
Colombie 
16 ème  CCFFV 

par. 99-100 
et 

Annexe VI 

Avant-projet de norme pour les 
piments forts (N17-2008) 2/3 

Gouvernements 
Groupe de travail 
électronique dirigé par le 
Mexique 
16 ème CCFFV 

par. 84-85 
et 

Annexe V 

Avant-projet de norme pour les 
grenades 1/2/3 

33 ème CAC 
Groupe de travail 
électronique dirigé par 
l’Iran 

16 ème CCFFV 

par. 113 et 115 
et 

Annexe VIII 

Projet de présentation uniforme des 
normes Codex pour les fruits et 
légumes frais 

– 
Gouvernements 
Secrétariat du Codex 
16 ème CCFFV 

par. 106-107 
et 

Annexe VII 

Glossaire des termes employés dans 
le projet de Présentation uniforme 
des normes Codex pour les fruits et 
légumes frais 

en suspens – par.110 

Propositions de nouveaux travaux 
sur les fruits et légumes frais – Gouvernements 

16 ème CCFFV par.121 
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PROJET DE NORME POUR LE MANIOC AMER 

(Section 6 « Marquage ou étiquetage ») 

(à l’étape 8) 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom et le type (amer) du produit et, le cas échéant, 
celui de la variété. 

6.1.2 Mode de préparation6 

 L’indication suivante sera requise de manière obligatoire: 

- le manioc amer ne doit pas être mangé cru; 

- le manioc amer devra être pelé, rincé et complètement cuit avant sa consommation; il faudra retirer et 
jeter la portion centrale de la pulpe, couper le reste en morceaux et le cuire complètement avant de le 
consommer; et 

- l’eau de rinçage ou de cuisson ne devra pas être consommée ou utilisée pour la préparation d’autres 
aliments. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)7. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit et du type (amer), si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété 
(facultatif). 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre (code de calibre ou diamètre minimal et maximal en centimètres); 

- poids net; 

- mode de préparation (voir Section 6.1.2). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

                                                      
6  Dans le cas de manioc amer non emballé, l’information concernant la sécurité de manutention et de préparation devra être mis à la 

disposition du consommateur dans les points de vente. 
7  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code 

est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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PROJET DE NORME POUR LES POMMES 

(à l’étape 8) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les produits des variétés commerciales (cultivars) de pommes issues de Malus 
domestica Borkh, de la famille des Rosaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, après 
conditionnement et emballage, à l’exclusion des pommes destinées à la transformation industrielle.  

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les pommes doivent être:  

- entières, le pédoncule peut être absent, à condition que la cassure soit nette et que la peau de la cavité 
pédonculaire ne soit pas endommagée; 

- saines; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- fermes1; 

- propres, pratiquement exemptes de matières étrangères visibles;  

- pratiquement exemptes de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général 
du produit; 

- exemptes d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait 
de la chambre froide; 

- exemptes de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exemptes de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pratiquement exemptes de signes de déshydratation. 

2.1.1 Les pommes doivent avoir la couleur caractéristique de la variété et de la région de production. 

 Le développement et l’état des pommes doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CRITÈRES DE MATURITÉ 

 Les pommes doivent avoir atteint un stade de développement leur permettant de poursuivre le processus de 
maturation afin d’être en mesure d’atteindre le degré de maturité approprié selon les caractéristiques de la variété. 

 Pour vérifier que les critères minimaux de maturité sont vérifiés, on pourra par exemple, tenir compte des 
aspects morphologiques, de la fermeté et de l’indice réfractométrique de la pulpe.  

2.3 CLASSIFICATION 

 Conformément aux tolérances indiquées à l’Annexe – Défauts maximum tolérés, les pommes sont classées 
en trois catégories, comme suit: 

2.3.1 Catégorie « Extra » 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. La pulpe doit être saine. Elles doivent 
présenter les caractéristiques de la variété. Elles doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères 
altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa 
qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage2.  

                                                 
1 La fermeté est utilisée dans ce contexte pour décrire un niveau approprié de maturité du fruit plutôt qu’un stade de maturation, étant 

entendu que ce critère varie suivant les variétés de pommes.  
2  Les défauts de la peau et autres ne doivent pas dépasser les limites définies à l’Annexe.  
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2.3.2 Catégorie I 

 Les pommes de cette catégorie doivent être de bonne qualité. La pulpe doit être saine. Elles doivent 
présenter les caractéristiques de la variété. Elles peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition 
que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation 
dans l’emballage2: 

− un léger défaut dans la forme et le développement; 

− un léger défaut dans la coloration; 

− légers défauts de l’épiderme et autres défauts superficiels (voir l’Annexe). 

2.3.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les pommes qui ne peuvent être classées dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Elles peuvent toutefois présenter 
les défauts suivants, à condition que les pommes conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation2: 

‐ défauts dans la forme et le développement; 

‐ les défauts dans la coloration; 

‐ les défauts de la peau ou autres (voir l’Annexe). 

2.4 CLASSIFICATION PAR COLORATION 

 Dans toutes les catégories, en l’absence d’une législation nationale, les codes de couleur suivants peuvent 
être appliqués, sauf pour les variétés vertes et jaunes de pommes: 

 Code  Pourcentage de couleur 

  A   75% ou plus 

  B   50% ou plus 

  C   25% ou plus 

  D   Moins de 25% 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre est déterminé par le diamètre maximal de la section équatoriale ou par le poids de chaque 
pomme. 

 Pour toutes les variétés et pour toutes les catégories, le calibre minimal est de 60 mm quand il est 
déterminé par le diamètre et de 90 g quand il est déterminé par le poids. Les fruits de plus petit calibre peuvent 
être acceptés si leur valeur Brix est égale ou supérieure à 10,5° et si leur calibre n’est pas inférieur à 50 mm ou à 
70 g. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque lot pour les produits non conformes aux 
exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

 Ces tolérances sont à appliquer en tenant compte du fait qu’au cours des différentes étapes suivant 
l’exportation, les fruits peuvent présenter, par rapport aux dispositions de la Norme: 

− une légère perte de fraîcheur et de fermeté; 

− pour les produits classés dans des catégories autres que la catégorie « Extra », une légère détérioration 
due à leur stade de développement et à leur périssabilité. 

4.1.1 Catégorie « Extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette 
catégorie. 
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 Dans le cadre de cette tolérance, pas plus de 1pour cent au total de produit atteint de dégradation ou 
d’altérations internes. 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admises dans les tolérances de cette 
catégorie. 

 Dans le cadre de cette tolérance, pas plus de 1 pour cent au total de produit atteint de dégradation ou 
d’altérations internes. 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de pommes ne correspondant ni aux caractéristiques de 
la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de dégradation ou 
d’altérations internes pour lesquels la tolérance ne devra pas dépasser 2 pour cent. 

 Dans les limites de cette tolérance, un taux maximum de 2 pour cent en nombre ou en poids de fruits 
présentant les défauts suivants: 

− taches amères; 

− légères lésions ou crevasses non cicatrisées; 

− présence de parasites vivants dans le fruit et/ou altérations de la pulpe dues aux parasites.  

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories de fruits soumis aux critères d’homogénéité, dix pour cent, en nombre ou en 
poids, de pommes non conformes au calibre indiqué sur l’emballage. 

 Cette tolérance ne peut être étendue de façon à comprendre les produits dont le calibre est inférieur à 
50 mm ou à 70 g si l’index réfractométrique est moindre de 10,5º Brix. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des pommes de même origine, 
variété, qualité et calibre (en cas de calibrage), et de même degré de maturité. En outre, pour la catégorie «Extra», 
l’homogénéité de coloration est exigée. Les fruits préemballés vendus dans le commerce (d’un poids net ne 
dépassant pas 5 kg) peuvent contenir des mélanges de variétés et de calibres, à condition que les pommes soient 
de qualité uniforme et que les fruits appartenant à chaque variété aient la même origine. La partie apparente de 
l’emballage doit être représentative de l’ensemble, sauf dans le cas des emballages contenant des fruits de 
différents calibres et variétés. 

 L’homogénéité des pommes peut être évaluée comme suit: 

 A. Par diamètre: 

 La différence maximale de diamètre entre les pommes dans un même lot ne doit pas dépasser: 

‐ 5 mm si le diamètre des pommes les plus petites est de moins de 80 mm. 

‐ 12 mm si le diamètre de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 80 mm. 

 Ou 

 B. Par poids: 

 La différence maximale de poids entre les pommes dans un même colis ne devra pas dépasser: 

- 15 g si le poids de la pomme la plus petite est inférieur à 90 g. 

- 20 g si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 90 g. mais inférieur à 135 g. 

- 30 g si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 135 g, mais inférieur à 200 g. 

- 40 g si le poids de la pomme la plus petite est égal ou supérieur à 200 g, mais inférieur à 300 g.  
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- 50 g si le poids de la pomme la plus petite dépasse 300 g. 

 Aucune disposition d’homogénéité de calibre n’est prévue pour les pommes en vrac ou pour les pommes 
préemballées vendues dans le commerce. 

5.2 CONDITIONNEMENT 

 Les pommes doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs3, propres et de nature à ne pas causer aux 
produits d’altérations externes ou internes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres 
comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés 
à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les pommes doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des pommes. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires 
préemballées (CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom 
du produit et, le cas échéant, celui de la variété, la catégorie, le code de couleur (s’il est utilisé), le calibre/poids ou 
le nombre de pièces présentées en rangées et par couches. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères 
lisibles, indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le 
document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)4. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété ou des variétés (le cas 
échéant). 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre (si utilisé); 

- code de couleur (si utilisé); 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative)4 

                                                 
3  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
4  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code 

est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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7. CONTAMINANTS 

7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la 
Norme générale du Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la 
consommation humaine et animale (CODEX STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de 
résidus pour les pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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ANNEXE 

DÉFAUTS MAXIMUM TOLÉRÉS 

Défauts tolérés Catégorie « Extra » Catégorie I Catégorie II 

− Uniforme 
réticulaire 

3%  
de la surface 

20%  
de la surface 

50%  
de la surface Roussissement en 

de la surface dehors 
du calice / de la 
cuvette pédonculaire − Uniforme 

homogène 
1% 

de la surface 
5%  

de la surface 
33%  

de la surface 

Le cumul pour les deux types de roussissement 
ne doit pas dépasser 

3% 
de la surface 

20% 
de la surface 

50% 
de la surface 

Cumul pour éraflures & meurtrissures: 

− Meurtrissures avec légère décoloration; 

− Cicatrices causées par tavelures5 
(Venturia inaequalis); 

− Autres défauts/taches, y compris marques 
grêlées cicatrisées 

0,50 cm2 

1,0 cm2 

0,25 cm2 

1,0 cm2 

1,5 cm2 6 

1,0 cm2 

2,5 cm2 

Craquelures de la tige ou du calice  
(bien cicatrisées) 

---- 0,5 cm 1,0 cm 

Longueur maximale pour les défauts de forme 
allongée 

---- 2 cm 4 cm 

Le roussissement peut être décrit comme une « zone rugueuse brunâtre ou comme des bigarrures sur la peau de la 
pomme ». Le roussissement constitue une caractéristique chez certaines variétés et un défaut de qualité pour 
d’autres. 

                                                 
5  Cette disposition s’applique sans préjudice des règles applicables de protection des végétaux. 
6  Les meurtrissures avec décoloration et les taches foncées ne se mélangeant pas avec la couleur de la peau sont acceptées dans cette 

catégorie.  
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES AVOCATS (révision) 

(CODEX STAN 197-1995) (N19-2008) 

(à l’étape 5) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les variétés commerciales (cultivars) d’avocats issues du Persea americana Mill. 
(Syn. Persea gratissima Gaertn), de la famille des Lauraceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, 
après conditionnement et emballage, à l’exclusion des fruits parthénocarpiques et des avocats destinés à la 
transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les avocats doivent être:  

- entiers; 

- sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du 
produit; 

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères1; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pourvus d’un pédoncule d’une longueur inférieure à 10 mm et dont la coupe doit être franche. Toutefois, 
l’absence de celui-ci n’est pas considérée comme un défaut lorsque la cavité pédonculaire du fruit est sèche 
et intacte. 

2.1.1 Les avocats doivent avoir [été soigneusement cueillis à] un stade de développement physiologique tel que le 
processus de maturation puisse se poursuivre jusqu’au terme approprié, selon les critères propres à la variété [et/ou 
au type commercial] et à la région de production. Les fruits mûrs ne doivent pas être amers.  

 Le développement et l’état des avocats doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.1.2 Critères de maturité 

 Les fruits doivent avoir un contenu minimum moyen de matière sèche à la cueillette2, suivant la variété, 
lequel sera mesuré par déshydratation jusqu’à un poids constant:  

- 21 % pour la variété Hass; 

- 20 % pour les variétés: Torres, Fuerte, Pinkerton, Ettinger, Edranol, Reed , Zutano;  

- [18 %] pour les variétés Suardía, Lula, Choquette, Collinson, Booth, et d’autres non définies, (y compris 
les hybrides des groupes commerciaux guatémaltèques et antillais); 

- [16%] pour les variétés antillaises : Catalina, Sicilia Wilson popenoe, Pollock, Simmonds et autres non 
définies.  

 

 
                                            

1  Cette disposition autorise les odeurs provenant des agents de conservation, ou toute autre substance chimique, utilisés conformément 
aux réglementations correspondantes. 

2  Cette condition concerne les lots d’avocats et non aux avocats pris individuellement.  
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2.2 CLASSIFICATION 

 Les avocats sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 

 Les avocats de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter la forme et la 
coloration caractéristiques de la variété. Ils doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères 
altérations superficielles, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa 
qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage. Le pédoncule, s’il est présent, doit être intact. 

2.2.2 Catégorie I 

 Les avocats de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter la couleur et la forme 
caractéristiques de la variété. Ils peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne 
portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans 
l’emballage: 

- léger défaut de forme et de coloration; 

- légers défauts de l’écorce (croûtes liégeuses, lenticelles cicatrisées) et brûlures dues au soleil; la superficie 
totale affectée ne doit pas dépasser 4 cm². 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du fruit. 

 Le pédoncule, s’il est présent, peut être légèrement endommagé. 

2.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les avocats qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Ils peuvent toutefois présenter 
les défauts suivants, à condition que les avocats conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation: 

- défauts de forme et de coloration; 

- défauts de l’écorce (croûtes liégeuses, lenticelles cicatrisées) et brûlures dues au soleil; la superficie totale 
affectée ne doit pas dépasser 6 cm². 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la chair du fruit. 

 Le pédoncule, s’il est présent, peut être endommagé. 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

 Le calibre des avocats doit être déterminé selon une des options suivantes: 

(a) par le poids du fruit; selon l’échelle suivante3: 

Code de calibre Poids 
(en grammes) 

2 > 1220 

4 781 - 1220 

6 576 - 780 

8 461 - 575 

10 366 - 460 

12 306 - 365 

                                            
3 Cependant, il ne sera pas tenu compte d’un fruit donné avec une déviation de ± 2 pour cent par rapport au numéro de code indiqué sur 

l’emballage. 
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Code de calibre Poids 
(en grammes) 

14 266 - 305 

16 236 - 265 

18 211 - 235 

20 191 - 210 

22 171 - 190 

24 156 - 170 

26 146 - 155 

28 136 - 145 

30 125 - 135 

[ 32 (S) ] [ 124 – 80 ] 

 Le poids minimal des avocats ne doit pas être inférieur à 125 g [à l’exclusion de la variété Hass, dont le 
poids minimal est de 80 g]. 

 (b) par nombre de fruits. Ces codes de calibre et d’échelle de poids sont établis sur la base de plateaux 
de 4 kg. En cas d’utilisation d’un autre système de comptage, d’autres codes de calibrage et de 
tranches de poids devront être appliqués. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non 
conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie « Extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, 
mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, 
mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats ne correspondant ni aux caractéristiques de la 
catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture, de 
meurtrissures graves ou de toute autre altération les rendant impropres à la consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories, dix pour cent, en nombre ou en poids, d’avocats correspondant au calibre 
immédiatement supérieur ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des avocats de même origine, 
variété [et/ou type commercial], qualité et calibre, [sauf dans le cas des emballages contenant des mélanges de 
variétés ou de calibre]. La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble. 
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5.2 CONDITIONNEMENT 

 Les avocats doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs4, propres et de nature à ne pas causer aux 
produits d’altérations externes ou internes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres 
comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés 
à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les avocats doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des avocats. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété [et/ou type commercial]. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le 
document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)5. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété [ou du type commercial] 
(facultatif). 

6.2.3 Origine du produit  

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre exprimé en poids minimal et maximal, en grammes; 

- numéro de code de l’échelle de calibrage et nombre de fruits s’il est différent du numéro de référence; 

- poids net (facultatif). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

7. CONTAMINANTS 

7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la 
Norme générale du Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la 
consommation humaine et animale (CODEX STAN 193-1995). 

                                            
4  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
5  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code 

est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de 
résidus pour les pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES PIMENTS FORTS 

(N17-2008) 

(à l’étape 3) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les variétés commerciales de piments1 (piments forts) issues du Capsicum spp, de la 
famille des Solanaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, après conditionnement et emballage, 
à l’exclusion des piments forts destinés à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les piments forts doivent être:  

- entiers, le pédoncule (tige) peut être absent, pourvu que la cassure soit nette et que la peau adjacente ne 
soit pas endommagée; 

- sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- fermes; 

- propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du 
produit; 

- exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

- exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures; 

- pratiquement exempts de signes de déshydratation. 

2.1.1 Le développement et l’état des piments forts doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 

 Les piments forts sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 

 Les piments forts de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter les 
caractéristiques de la variété. Ils doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères altérations 
superficielles, tel qu’indiqué au Tableau 1, à condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du 
produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage.  

2.2.2 Catégorie I 

 Les piments forts de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les caractéristiques 
de la variété. Ils peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, tel qu’indiqué au Tableau 1, à condition 
que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation 
dans l’emballage. 

                                            
1  Piments forts avec un goût fort/piquant de 1000 sur l’échelle de Scoville. 
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2.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les piments forts qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Certains défauts, tel qu’indiqué 
au Tableau 1, peuvent toutefois être autorisés, à condition que les piments forts conservent leurs caractéristiques 
essentielles de qualité, de conservation et de présentation: 

Tableau 1: Classement des piments forts par la qualité 

Catégories Groupe de 
défauts Extra I II 

Biologiques, 
météorologiques, 
climatiques et 
entomologiques 

Exempts de défauts  
Défauts affectant une 
portion ne dépassant pas 
1,0%de la surface totale 

Défauts affectant une portion 
de 1,0 à 3,0% de la surface 
totale 

Mécaniques, 
physiques et 
physiologiques 

Défauts affectant une 
portion de jusqu’à 0,5% 
de la surface totale 

Défauts affectant une 
portion de 1,0 à 2,0% de la 
surface totale 

Défauts affectant une portion 
de 1,0 à 3,0% de la surface 
totale 

Note: Ce tableau montre les pourcentages de défauts par unité de piment fort, et non la somme totale des défauts.  

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE  

 Le calibre est déterminé par la longueur et le poids des piments forts, suivant le Tableau 2. 

Tableau 2: Classement des piments forts par calibre et type commercial 

ANCHO (Capsicum annuum L. var annuum Grupo ancho) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) < 10,0 10,0 – 11,9 12,0 -14,0 > 14 

Poids (g) 80,0 – 110,0 110,0 -129,9 130,0 – 150,0 > 150 

DE ARBOL (Capsicum annuum L. var annuum Grupo cajense) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) < 6 6,0 – 7,9 8,0 – 10,0 > 10 

Poids (g) 4,0 5,0 6,0 7,0 

HABANERO Capsicum chinense Jacq.Grupo habanero) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) < 2 2,0 – 3,9 ≥4 

Poids (g) --- --- --- 
Non applicable 

JALAPEÑO (Capsicum annuum L. var. annuum Grupo jalapeño) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) 3,0 – 4,9 5,0 – 7,5 7,6 – 9,0 > 9,0 

Poids (g) < 15 15,1 – 24,9 25 – 35 < 35 
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MANZANO (Capsicum pubescens Ruiz & Pay) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) < 6 6 - 8,5 > 8,5 

Poids (g) < 36 36 - 56 > 56 
Non applicable 

SERRANO (Capsicum annuum L. var annuum Grupo serrano) 

 PETIT MOYEN GROS EXTRA-GROS 

Longueur (cm) 3,5 – 5,0 5,0 – 7,5 8,0 – 10,0 

Poids (g) 5,0 – 7,0 6,0 – 9,0 8,0 – 14,0 
Non applicable 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage (ou dans chaque lot pour les 
produits présentés en vrac) pour les produits non conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 

4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie « Extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts ne correspondant ni aux caractéristiques de la 
catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre 
altération les rendant impropres à la consommation. 

4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour la Catégorie « Extra », cinq pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts correspondant au 
calibre immédiatement supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

 Pour les Catégories I et II, dix pour cent, en nombre ou en poids, de piments forts correspondant au calibre 
immédiatement supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage. 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage (ou les lots, si le produit est en vrac) doit être homogène et ne 
comporter que des piments forts de même même origine, variété ou type commercial, qualité et calibre. La partie 
apparente de l’emballage (ou les lots, si le produit est en vrac) doit être représentative de l’ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 
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 Les piments forts doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs2, propres et de nature à ne pas causer aux 
produits d’altérations externes ou internes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres 
comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés 
à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les piments forts doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé 
pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des piments forts. 
Les emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

5.3 PRÉSENTATION 

 Les piments forts peuvent être présentés comme suit: 

(a) en vrac (sacs); 

(b) dans des emballages destinés au consommateur final. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété3. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le 
document qui accompagne les marchandises. 

6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)4. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. Nom de la variété (facultatif)3. 

6.2.3 Origine du produit  

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre; 

- variété. 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

7. CONTAMINANTS 

                                            
2  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
3  La législation nationale de certains pays exige la déclaration explicite de la variété.  
4  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code 

est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la 
Norme générale du Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la 
consommation humaine et animale (CODEX STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de 
résidus pour les pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 
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ANNEXE A 

DÉFINITIONS DES TYPES COMMERCIAUX DE PIMENTS (PIMENTS FORTS) 

Ci-après les définitions spécifiques des différents types commerciaux de piments régis par la présente norme. 

1.1 Ancho (Capsicum annuum L. var annuum Grupo ancho) 

Les fruits ont une forme conique (en coeur), un corps cylindrique ou aplati avec « cajete » bien défini. Ils ont des 
extrémités pointues ou tronquées (camus), avec deux ou trois cavités et un mur ou péricarpe épais et résistant. La 
couleur varie entre vert clair et vert foncé. 

1.3 De Árbol (Capsicum annuum L. var annuum Grupo cajense) 

Ce sont des fruits longs et minces au corps cylindrique et ondulé, de 6 à 12 cm de long et de 0,7 à 1cm de 
diamètre, avec deux ou trois divisions. De couleur vert émeraude, ils deviennent d’un rouge éclatant quand ils sont 
totalement mûrs. Ils ont des extrémités pointues. 

1.4 Habanero (Capsicum chinense Jacq. Grupo habanero) 

Ces fruits sont des baies creuses formées de deux, trois ou quatre cavités, où la triple cavité est celle qui 
prédomine. Ils présentent des formes et des tailles caractéristiques (lobulaire en cloche ou en triangle), de couleur 
verte lorsqu’ils sont mûrs physiologiquement (stade de maturité) et orange lorsqu’ils atteignent la maturité 
complète, ainsi que des couleurs intermédiaires propres au processus de maturité (vert perroquet et/ou tacheté). La 
surface du fruit (épiderme) est lisse ou légèrement rugueuse et à l’apparence brillante. Les fruits peuvent être très 
piquants ou extrêmement piquants et ils possèdent une odeur caractéristique. 

1.5 Jalapeño (Capsicum annuum L. var annuum Grupo jalapeño) 

Ce sont des fruits coniques ou allongés, de forme cylindrique ou des corps marqués selon le nombre de cavités 
(trois ou quatre cavités). Ils ont un corps lisse ou intermédiairement liégeux (± 30 pour cent). Ils doivent avoir un 
péricarpe charnu (0,4 à 0,6 cm d’épaisseur) et solide. 

1.6 Manzano (Capsicum pubescens Ruiz & Pay) 

Ce sont des fruits à baies charnues, de deux à quatre cavités, de couleur brillante, jaune clair ou rouge, présentant 
diverses tailles et formes caractéristiques, extrémités aplaties ou pointues, corps lisse et marqué, suivant la 
quantité de cavités. Ils doivent avoir un péricarpe gros et généralement de forme similaire à celle d’une pomme. 
Les grains sont noirs et ils logent dans des placentas blanchâtres. 

1.7 Serrano (Capsicum annuum L. var annuum Grupo serrano) 

Ce sont des fruits droits et longs de forme cylindrique, à l’épiderme lisse et brillant. Leur couleur varie du vert 
émeraude au vert foncé, et ils présentent de deux à trois coeurs et aucune cavité interne. 
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ANNEXE B 

TABLEAU 3: DESCRIPTION DES DÉFAUTS SELON LEUR ORIGINE 

Groupe de défauts Description 

Mécaniques 

− Fentes mécaniques: ce sont des fissures dans le péricarpe du fruit, 
causées par des actions mécaniques ou de maniement. 

− Blessures: des lésions dans le péricarpe du fruit causées par un 
frottement violent. 

− Meurtrissures: ramollissement ou taches dans le péricarpe ou dans la 
peau causés par des coups ou des compressions. 

Biologiques et 
entomologiques 

− Cicatrices: Causées par quelques insectes qui rasent la surface du fruit, 
par exemple les Trips 

− Coupures: causées par des vers se nourrissant du péricarpe du fruit. 

− Piqûres et/ou perforations: ce sont des blessures plus ou moins 
profondes, causées par des insectes et des oiseaux, principalement. 

Microbiologiques 

− Taches ou points de putréfaction causés par des champignons, des 
bactéries ou des virus: L’une des maladies les plus communes est 
l’anthracnose, maladie fongique qui en attaquant les fruits, cause des 
lésions typiques nécrotiques de couleur brune ou plus foncées pouvant 
couvrir plusieurs surfaces. Elle est causée par des champignons 
appartenant aux genres Colletotrichum (Glomerella), Gloeosporium, 
Gnomonia, Marssonina, Mycosphaerella, Neofabrae et Pseudopeziza. 

− Putréfaction de l’extrémité pédonculaire: putréfaction causée par des 
champignons ou des bactéries attaquant les fruits à la base du 
pédoncule et, souvent, y pénètrent jusqu’à en atteindre la pulpe et les 
grains. 

− « Fumagina »: Fumagine causée par la fixation, sous la forme de 
pellicule, du mycélium du champignon Capnodium sp., lequel forme 
des taches dont l’apparence est de couches de suie. Elle affecte la 
surface du fruit. 

Météorologiques et 
climatiques  

− Brûlures de soleil: c’est le changement de couleur de quelques zones de 
la surface du fruit, causé par l’exposition excessive au soleil. 

Génétiques-
physiologiques 

− Déformations: altérations de la forme des fruits par rapport à celles 
correspondant à son espèce ou variété. 

− Fissures physiologiques: ce sont des fissures dans le péricarpe du fruit 
causées par l’effet du processus de maturation. 

− Ramollissement: le ramollissement du fruit est causé principalement 
par l’état avancé du processus de maturation ou parce que le fruit a été 
récolté avant sa maturation physiologique (tendre). 
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ANNEXE C 

TABLEAU 4: INDICE DE SCOVILLE POUR DIFFÉRENTES VARIÉTÉS DE PIMENTS FORTS FRAIS 

Variété Indice de Scoville 

Ancho 1.000 – 1.500 

Chilaca 1.000 – 1.500 

De árbol 15.000 – 30.000 

Habanero 100.000 – 350.000 

Jalapeño 2.500 – 5.000 

Manzano 30.000 – 60.000 

Serrano 5.000 – 15.000 

TABLEAU 5: MÉTHODES D’ANALYSE DU PIQUANT 

Disposition Méthode 

Piments forts – Détermination de l’indice de Scoville ISO 3513:1995 

Piments forts et oléorésines - Détermination de la teneur en 
capsicinoïdes: Première partie – Méthode spectométrique ISO 7543-1:1994 

Piments forts et oléorésines - Détermination de la teneur en 
capsicinoïdes: Deuxième partie – chromatographie en phase 
liquide à haute performance 

ISO 7543-2:1993 
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AVANT-PROJET DE NORME POUR LES TAMARILLOS1 (N18-2008) 

(à l’étape 5) 

1. DÉFINITION DU PRODUIT 

 La présente norme vise les variétés commerciales de tamarillos issues du Cyphomandra betacea Sent, de la 
famille des Solanaceae, destinés à être livrés à l’état frais au consommateur, après conditionnement et emballage, 
à l’exclusion des tamarillos destinés à la transformation industrielle. 

2. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

2.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les tamarillos doivent être:  

− entiers; 

− sains; sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

− propres, pratiquement exempts de matières étrangères visibles;  

− pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du 
produit; 

− exempts d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du retrait de 
la chambre froide; 

− exempts de toute odeur et/ou saveur étrangères2; 

− fermes; 

− d’aspect frais;  

− dont le pédoncule se trouve à la hauteur du premier nœud. 

2.1.1 Les tamarillos doivent avoir été soigneusement cueillies et avoir atteint un degré de développement et de 
maturité3 satisfaisant compte tenu des caractéristiques de la variété et à la région de production. 

 Le développement et l’état des tamarillos doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter le transport et la manutention; et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

2.2 CLASSIFICATION 

 Les tamarillos sont classés en trois catégories, comme suit: 

2.2.1 Catégorie « Extra » 

 Les tamarillos de cette catégorie doivent être de qualité supérieure. Ils doivent présenter les caractéristiques 
de la variété. Ils doivent être exempts de défauts, à l’exception de très légères altérations superficielles, à 
condition que celles-ci ne portent pas atteinte à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa 
présentation dans l’emballage.  

2.2.2 Catégorie I 

 Les tamarillos de cette catégorie doivent être de bonne qualité. Ils doivent présenter les caractéristiques de 
la variété. Ils peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas atteinte 
à l’aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l’emballage: 

                                                 
1  Connues dans certaines régions sous le nom de « tomates en arbre » ou « tomates arbustives ». 
2  Cette disposition autorise les odeurs provenant des agents de conservation utilisés conformément à la Norme générale Codex pour 

les additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995). 
3  La maturité des tamarillos peut être évaluée visuellement à partir de la couleur externe du fruit, et confirmée en examinant le 

contenu de la pulpe ainsi que par un test à l’iode. 
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- de légers défauts de forme; 

- de légers défauts d’épiderme, tels que cicatrices ou taches ne recouvrant pas plus de 10% de la surface 
totale du fruit;  

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du produit. 

2.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les tamarillos qui ne peuvent être classés dans les catégories supérieures, mais 
correspondent aux caractéristiques minimales définies à la Section 2.1 ci-dessus. Ils peuvent toutefois présenter 
les défauts suivants, à condition que les tamarillos conservent leurs caractéristiques essentielles de qualité, de 
conservation et de présentation: 

- des défauts de forme du fruit, tels qu’allongement ou aplatissement de l’apex; 

- des défauts de coloration, et de la peau tels qu’égratignures et meurtrissures ne couvrant pas plus de 
20% de la surface totale du fruit; 

 Ces défauts ne doivent en aucun cas affecter la pulpe du produit. 

[3. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE 

(a) Le calibre est déterminé par le diamètre maximum, sur la section équatoriale de chaque fruit, ou par nombre 
ou par poids, conformément aux tableaux suivants: 

Code de calibre Diamètre 
(mm) 

A ≥ 61 

B 60 – 55 

C 54 - 51 

D 50 – 46 

E ≤ 45 

 

Code de calibre Poids  
(g) 

Nombre de fruits  
(par couche sur plateau) 

1 > 125 ≤ 28 

2 101 – 125 28/30/33 

3 75 – 100 33/36 

4 < 75 39/42 

(b) Les tamarillos peuvent être calibrés par diamètre, poids ou nombre. 

 En cas de calibrage par diamètre, ledit calibre est déterminé par le diamètre maximum de la section 
équatoriale.] 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage pour les produits non conformes 
aux exigences de la catégorie indiquée. 
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4.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ 

4.1.1 Catégorie « Extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 

4.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant pas aux caractéristiques de la 
catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, exceptionnellement, admis dans les tolérances de cette 
catégorie. 

4.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos ne correspondant ni aux caractéristiques de la catégorie 
ni aux caractéristiques minimales, à l’exclusion des produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les 
rendant impropres à la consommation. 

[4.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories ou formes de présentation, dix pour cent, en nombre ou en poids, de tamarillos 
correspondant au calibre immédiatement supérieur et/ou inférieur à celui indiqué sur l’emballage.] 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

5.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage doit être homogène et ne comporter que des tamarillos de même origine, 
variété, qualité, couleur et calibre. La partie apparente de l’emballage doit être représentative de l’ensemble. 

5.2 CONDITIONNEMENT 

 Les tamarillos doivent être conditionnés de façon à assurer une protection convenable du produit. Les 
matériaux utilisés à l’intérieur des emballages doivent être neufs4, propres et de nature à ne pas causer aux 
produits d’altérations externes ou internes. L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres 
comportant des indications commerciales est autorisé, sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés 
à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique. 

 Les tamarillos doivent être conditionnés conformément au Code d’usages international recommandé pour 
l’emballage et le transport des fruits et légumes frais (CAC/RCP 44-1995). 

5.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d’expédition et de conservation des tamarillos. Les 
emballages doivent être exempts de toute matière et odeur étrangères. 

6. MARQUAGE OU ÉTIQUETAGE 

6.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL  

 Outre les dispositions de la Norme Générale Codex pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions spécifiques ci-après s’appliquent: 

6.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété. 

6.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. 

                                                 
4  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés d’une qualité appropriée pour l’emballage des denrées 

alimentaires. 
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6.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)5. 

6.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit, si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. 

6.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de production ou appellation nationale, régionale ou locale. 

6.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- calibre (code de calibre ou diamètre ou gamme de poids ou lot); 

- poids net (facultatif). 

6.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

7. CONTAMINANTS 

7.1 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de la 
Norme générale du Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les produits destinés à la 
consommation humaine et animale (CODEX STAN 193-1995). 

7.2 Le produit visé par les dispositions de la présente norme doit être conforme aux limites maximales de 
résidus pour les pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius. 

8. HYGIÈNE 

8.1 Il est recommandé de préparer et manipuler le produit couvert par les dispositions de cette norme 
conformément aux sections appropriées du Code d’Usages international recommandé - Principes Généraux 
d’hygiène alimentaire (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et légumes 
frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres documents du Codex pertinents tels que les codes d’usages en matière 
d’hygiène et les codes d’usages. 

8.2 Le produit doit être conforme à tout critère microbiologique établi en conformité avec les Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

                                                 
5  La législation nationale d’un certain nombre de pays requiert la déclaration explicite des nom et adresse. Toutefois, lorsqu’un code 

est utilisé, la mention « emballeur et/ou expéditeur (ou des abréviations équivalentes) » doit figurer à proximité du code. 
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NORME-CADRE POUR LES NORMES CODEX POUR LES FRUITS ET LÉGUMES FRAIS 

Note du Secrétariat: Les conventions suivantes ont été employées dans le texte: 

[ texte ]: Textes à choix ou texte pour lequel il existe plusieurs variantes selon le produit. 

{ texte }: Explication concernant l'utilisation de la présentation type. Elle n'apparaît pas dans les 
normes. 

INTRODUCTION 

- Cette présentation uniforme est à l’usage du Comité du Codex sur les fruits et légumes frais; 

- cette présentation uniforme a pour objet d’aider le Comité à élaborer des normes dont la présentation, la 
terminologie et, le cas échéant, les dispositions seront harmonisées; 

- au stade de la rédaction, le Comité devra se référer à cette présentation, ainsi qu’aux normes de la CEE(ONU), 
conformément à son mandat; 

- le Comité peut omettre ou ajouter des éléments à la présentation uniforme, en fonction du produit visé, aux fins 
du Codex.  

1. CHAMP D’APPLICATION 

 La présente norme vise les [partie du produit faisant l’objet de la norme]1 des variétés commerciales [et/ou de 
types commerciaux]1 issues de l’espèce [référence botanique latine en caractères italiques suivie, le cas échéant, du 
nom de l'auteur] destinés (destinées) à être livrés (livrées) à l'état frais au consommateur, après conditionnement et 
emballage, à l’exclusion des [nom courant du produit] destinés (destinées) à la transformation industrielle. 

 ……………………………………………………………………………………………………….......2 

2. DESCRIPTION 

(en cours d’élaboration) 

3. DISPOSITIONS CONCERNANT LA QUALITÉ 

3.1 CARACTÉRISTIQUES MINIMALES 

 Dans toutes les catégories, compte tenu des dispositions particulières prévues pour chaque catégorie et des 
tolérances admises, les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être: 

- entiers (entières);3 

- sains (saines); sont exclus les produits atteints de pourriture ou d’altérations telles qu’elles les rendraient 
impropres à la consommation; 

- propres, pratiquement exempts (exemptes) de matières étrangères visibles4 

- pratiquement exempts de ravageurs et de dommages causés par les ravageurs affectant l’aspect général du 
produit; 

- exempts (exemptes) d’humidité extérieure anormale, exception faite de la condensation qui apparaît lors du 
retrait de la chambre froide; et 

- exempt de toute odeur et/ou saveur étrangères;5 

                                                      
1  {selon la nature du produit, les dispositions entre crochets peuvent être supprimées si elles sont sans objet ou inutiles} 
2  {Des dispositions supplémentaires peuvent être incluses dans cette rubrique, selon la nature du produit} 
3  {selon la nature du produit, il est permis de s’écarter de cette disposition ou de la compléter} 
4  {en ce qui concerne les traces de terre, selon la nature du produit, il est permis de s’écarter de cette disposition} 
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- d’aspect frais; 

- exempts de dommages causés par de basses et/ou hautes températures;  

- ………………………………………2 

 ……………………………………………...……………………………………………………………2 

3.1.1 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l'objet de la norme] doivent avoir été 
soigneusement [récoltés/cueillis/etc.]6 et avoir atteint un degré de développement et de maturité satisfaisant selon les 
critères propres à la variété [et/ou au type commercial]1, le temps de [la récolte /cueillette/etc.]6, et à la région de 
production. 

 Le développement et l’état des [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] 
doivent être tels qu’ils leur permettent: 

- de supporter un transport et une manutention et 

- d’arriver dans des conditions satisfaisantes au lieu de destination. 

- ………………………………………2 

3.1.2 CARACTÉRISTIQUES DE MATURITÉ 

 …………………………………………………………………………………………………………...7 

3.2 CLASSIFICATION 

 …………………………………………………………………………………………………………...8 

 {ou au cas le produit est classé en plusieurs catégories} 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] sont classés en [deux/trois] 6 
catégories, comme suit: 

3.2.1 Catégorie « Extra » 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de cette catégorie doivent 
être de qualité supérieure. Ils (elles) doivent présenter les caractéristiques de la variété [et/ou du type commercial]1. Ils 
(elles) doivent être exempts (exemptes) de défauts, à l'exception de très légères altérations superficielles, à condition 
que celles-ci ne portent pas atteinte à l'aspect général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation 
dans l'emballage.  

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

3.2.2 Catégorie I 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de cette catégorie doivent 
être de bonne qualité. Ils (elles) doivent présenter les caractéristiques de la variété [et/ou du type commercial]1. Ils 
(elles) peuvent toutefois présenter les légers défauts suivants, à condition que ceux-ci ne portent pas atteinte à l’aspect 
général du produit, à sa qualité, à sa conservation ou à sa présentation dans l'emballage: 

- ..............................................................................................................................9 
                                                                                                                                                                                      
5 Cette disposition autorise les odeurs provenant des agents de conservation utilisés conformément aux réglementations 

correspondantes. 
6  {selon la nature du produit, on pourra utiliser l’un de ces mots ou un autre plus adapté} 
7 {à élaborer selon la nature du produit} 
8 {pour les normes où il n’apparaît pas nécessaire d’établir une classification, seules les caractéristiques minimales s’appliquent} 
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- .............................................................................................................................. 

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

 [Les défauts ne doivent en aucun cas affecter la [chair/pulpe/etc.]6 du [fruit; du produit; de la partie du produit 
faisant l’objet de la norme ou nom courant du produit.]6. 

3.2.3 Catégorie II 

 Cette catégorie comprend les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] qui 
ne peuvent être classés (classées) dans les catégories supérieures, mais correspondent aux caractéristiques minimales 
définies à la section 2.1 ci-dessus. Ils (elles) peuvent toutefois présenter les défauts suivants, à condition que les [nom 
courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] conservent leurs caractéristiques essentielles 
de qualité, de conservation et de présentation: 

- ..............................................................................................................................9 

- .............................................................................................................................. 

 (En outre,) ils (elles) doivent être:2 

- .............................................................................................................................. 

- .............................................................................................................................. 

 [Les défauts ne doivent en aucun cas affecter la [chair/pulpe/etc.] 6 du [fruit; du produit; de la partie du produit 
faisant l'objet de la norme ou nom courant du produit.]6. 

4. DISPOSITIONS CONCERNANT LE CALIBRAGE  

 Le calibre est déterminé par [le poids/la longueur/la circonférence/le diamètre (maximal) de la section 
équatoriale/etc.]6 [moyen (moyenne)]1 [du fruit; du produit; de la partie du produit faisant l’objet de la norme ou nom 
courant du produit]6 [le poids/la longueur/la circonférence/le diamètre minimum étant de ... ]1,6 conformément au 
tableau ci-après: 

 ………………………………………………………………………………………………………….10 

5. DISPOSITIONS CONCERNANT LES TOLÉRANCES 

 Des tolérances de qualité et de calibre sont admises dans chaque emballage [ou dans chaque lot dans le cas de 
produits présentés en vrac]1 pour les produits non conformes aux exigences de la catégorie indiquée. 

5.1 TOLÉRANCES DE QUALITÉ  

5.1.1 Catégorie « extra » 

 Cinq pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de 
la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie I ou, 
exceptionnellement, admis dans les tolérances cette catégorie.  

- ……………………………….11 

- ………………………………. 

                                                                                                                                                                                      
9  {Défauts admis, selon la nature du produit} 
10 Dispositions concernant les calibres minimaux et maximaux, les fourchettes admissibles dépendant de la nature du produit, de la variété, 

du type commercial et éventuellement de la catégorie} 
11 {Tolérances possibles pour des défauts particuliers selon la nature du produit} 
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 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.1.2 Catégorie I 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de 
la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie, mais conformes à celles de la catégorie II ou, 
exceptionnellement, admis dans les tolérances pour cette catégorie. 

- ……………………………….11 

- ………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.1.3 Catégorie II 

 Dix pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de 
la norme] ne correspondant pas aux caractéristiques de la catégorie ni aux caractéristiques minimales, à l'exclusion des 
produits atteints de pourriture ou de toute autre altération les rendant impropres à la consommation. 

- ……………………………….11 

- ………………………………. 

 …………………………………………………………………………………………………………...2 

5.2 TOLÉRANCES DE CALIBRE 

 Pour toutes les catégories:12 10 pour cent, en nombre ou en poids, de [nom courant du produit ou de la partie du 
produit faisant l’objet de la norme] correspondant au calibre immédiatement inférieur ou supérieur à celui indiqué sur 
l’emballage.  

 ……………………………………….………………………………………………………………….13 

6. DISPOSITIONS CONCERNANT LA PRÉSENTATION 

6.1 HOMOGÉNÉITÉ 

 Le contenu de chaque emballage [ou lot en cas de présentation en vrac]1 doit être homogène et ne comporter 
que des [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] de même origine, qualité et 
calibre (dans la mesure où, en ce qui concerne ce dernier critère, un calibrage est imposé)14. 

………………...........................................................................................................................................2 

 La partie apparente du contenu de l’emballage [ou du lot en cas de présentation en vrac]1 doit être 
représentative de l’ensemble. 

6.2 CONDITIONNEMENT 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conditionnés 
(conditionnées) de façon à assurer une protection convenable du produit. Les matériaux utilisés à l’intérieur de 
l’emballage doivent être neufs15, propres et de nature à ne pas causer aux produits d’altérations externes ou internes. 
L’emploi de matériaux et notamment de papiers ou de timbres comportant des indications commerciales est autorisé, 
sous réserve que l’impression ou l’étiquetage soient réalisés à l’aide d’une encre ou d’une colle non toxique.  

                                                      
12  {Pour chaque norme, toutefois, des dispositions différentes sont autorisées selon les catégories individuelles} 
13 {Prescriptions éventuelles concernant les écarts limites admissibles pour les produits calibrés ou non} 
14 {En fonction de la nature du produit, la norme peut en outre prescrire une homogénéité quant à la variété et/ou au type commercial, à la 

coloration, au type de présentation, etc.} 
15  Aux fins de la présente norme, cette prescription inclut les matériaux recyclés pour l’emballage des denrées alimentaires. 
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 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conditionnés 
conformément au Code d’usages international recommandé pour l’emballage et le transport des fruits et légumes frais 
(CAC/RCP 44-1995). 

6.2.1 Description des emballages 

 Les emballages doivent posséder les caractéristiques de qualité, d’hygiène, de ventilation et de résistance 
permettant de garantir de bonnes conditions de manutention, d'expédition et de conservation des [nom courant du 
produit ou de la partie du produit faisant l'objet de la norme]. 

 Les emballages [ou les lots en cas de présentation en vrac]1 doivent être exempts de toute matière et odeur 
étrangères. 

6.3 PRÉSENTATION 

 Les [nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être présentés sous 
l’une des formes suivantes :16 

6.3.1 ………………………… 

6.3.2 ………………………… 

……………………………………………………………………………………………………….17 

7. DISPOSITIONS CONCERNANT LE MARQUAGE OU L’ÉTIQUETAGE 

7.1 EMBALLAGES DESTINÉS AU CONSOMMATEUR FINAL 

 Outre les dispositions de la Norme générale Codex pour l'étiquetage des denrées alimentaires préemballées 
(CODEX STAN 1-1985), les dispositions ci-après s’appliquent: 

7.1.1 Nature du produit 

 Si le produit n’est pas visible de l’extérieur, chaque emballage doit porter une étiquette indiquant le nom du 
produit et, le cas échéant, celui de la variété [et/ou du type commercial]1 

7.2 EMBALLAGES NON DESTINÉS À LA VENTE AU DÉTAIL 

 Chaque emballage doit porter les renseignements ci-après, imprimés d’un même côté, en caractères lisibles, 
indélébiles et visibles de l’extérieur. Ces renseignements peuvent également figurer dans les documents 
d’accompagnement. 

 [Dans le cas des produits transportés en vrac, ces renseignements doivent figurer dans le document qui 
accompagne les marchandises.]1 

7.2.1 Identification 

 Nom et adresse de l’exportateur, de l’emballeur et/ou de l’expéditeur. Code d’identification (facultatif)18. 

7.2.2 Nature du produit 

 Nom du produit si le contenu n’est pas visible de l’extérieur. [Nom de la variété et/ou du type commercial 
(facultatif).]6 

 ............................................................................................................................2 

                                                      
16 {Des prescriptions spécifiques concernant la présentation des produits peuvent être indiquées à cet endroit.} 
17 {En ce qui concerne certaines normes, des prescriptions plus rigoureuses peuvent être énoncées en ce qui concerne la présentation dans la 

catégorie “extra”.} 
18  Selon la législation nationale de certains pays, le nom et l’adresse doivent être indiqués explicitement. Toutefois, lorsqu’un code 

(identification symbolique) est utilisé, la mention “emballeur et/ou expéditeur (ou une abrévation équivalente)” doit figurer à 
proximité de ce code (identification symbolique).  
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7.2.3 Origine du produit 

 Pays d’origine et, à titre facultatif, zone de provenance ou appellation nationale, régionale ou locale. 

7.2.4 Caractéristiques commerciales 

- Catégorie; 

- Calibre (le cas échéant); 

- ...........................................................................................................................2 

7.2.5 Marque officielle d’inspection (facultative) 

[8. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Fruits et légumes frais non traités  

 La présente norme s’applique aux fruits et légumes frais tels que désignés dans les catégories d’aliments 
04.1.1.1 Fruits frais non traités et 04.2.1.1 Légumes frais non traités (y compris champignons, racines et tubercules, 
légumes secs et légumineuses (soja compris), aloès ordinaire), algues marines, fruits à coque et graines et par 
conséquent, l’emploi d’additifs alimentaires n’est pas autorisé, conformément aux dispositions de la Norme générale 
poour les additifs alimentaires (CODEX STAN 192-1995) pour les dites catégories.  

Fruits et légumes frais traités 

 Les additifs alimentaires énumérés dans les tableaux 1 et 2 de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
(CODEX STAN 192-1995) pour les catégories d’aliments 04.1.1.2 (Fruits frais traités en surface), et 04.2.1.2 
(Légumes frais traités en surface), (y compris champignons, racines et tubercules, légumes secs et légumineuses, aloès 
ordinaire), algues marines, fruits à coque et graines) peuvent être utilisés dans les produits visés par la présente norme.  

 ou 

No. de 
SIN 

Nom de l’additif alimentaire  Limite maximale  

### xxx 

### xxx 

Limité par les BPF  
ou 

valeur numérique  
(soumis à l’approbation du 

Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et pour 

inclusion dans la Norme 
générale pour les additifs 

alimentaires) 

             ]1, 2, 3, 6 

9. CONTAMINANTS 

9.1 RÉSIDUS DE PESTICIDES 

 [Nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conformes aux 
limites maximales de résidus de pesticides fixées par la Commission du Codex Alimentarius pour ces produits. 

9.2 AUTRES CONTAMINANTS 

 [Nom courant du produit ou de la partie du produit faisant l’objet de la norme] doivent être conformes aux 
limites maximales fixées par la Commission du Codex Alimentarius pour les contaminants présents dans ces produits. 
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10. HYGIÈNE 

10.1 Il est recommandé de préparer et de manipuler le(s) produit(s) couvert(s) par les dispositions de la présente norme 
conformément aux dispositions des sections appropriées du Code d’usages international recommandé – Principes 
généraux d’hygiène des denrées alimentaires (CAC/RCP 1-1969), Code d’usages en matière d’hygiène pour les fruits et 
légumes frais (CAC/RCP 53-2003) et d’autres textes du Codex pertinents tels que les Codes d’usages en matière 
d’hygiène et d’autres Codes d’usage. 

10.2 Le(s) produit(s) doit(doivent) être conforme(s) aux critères microbiologiques établis dans le cadre des Principes 
régissant l’établissement et l’application de critères microbiologiques pour les aliments (CAC/GL 21-1997). 

[11. MÉTHODES D’ANALYSE ET D’ÉCHANTILLONNAGE 

 ………………………………………………………………………………………………………7]1 
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{Selon la nature du produit, une liste des variétés peut être incorporée sous forme d’annexe.} 

Annexe 

Liste <exhaustive> <non exhaustive> <des> <de> variétés… 

Certaines des variétés énumérées ci-après peuvent être commercialisées sous des dénominations pour lesquelles la 
protection de la marque a été sollicitée ou obtenue dans un ou plusieurs pays. Les dénominations qui, de l’avis de la 
FAO et de l’OMS, sont des noms de variétés sont indiquées dans la première colonne. D’autres dénominations qui, de 
l’avis de la FAO et de l’OMS, sont parfois utilisées pour la variété sont indiquées dans la deuxième colonne. En 
principe, aucune marque n’apparaît dans l’une ou l’autre de ces deux colonnes. Certaines marques connues sont 
mentionnées dans la troisième colonne à titre d’information seulement. La mention d’une marque dans la troisième 
colonne ne vaut pas licence ou autorisation d’employer cette marque − une telle autorisation doit être accordée 
directement par le propriétaire de la marque. En outre, l’absence de la mention d’une marque dans la troisième 
colonne n’indique pas qu’il n’existe aucune marque déposée ou dont le dépôt est en instance pour la variété 
correspondante19. 

Variétés Synonymes Marques {Autres informations, selon le produit} 

    

    

    

                                                      
19 Avertissement: 

1) Certains des noms de variétés énumérés dans la première colonne peuvent désigner des variétés qui bénéficient de 
la protection par brevet dans un ou plusieurs pays. Ces variétés brevetées ne peuvent être produites ou 
commercialisées qu’avec l’autorisation du titulaire du brevet, au titre d’une licence appropriée. La FAO et l’OMS 
ne prennent pas position quant à la validité d’un tel brevet ou aux droits de son titulaire ou de son preneur de 
licence concernant la production ou la commercialisation d’une telle variété. 

2) La FAO et l’OMS se sont efforcées de veiller à ce que le nom d’aucune marque ne figure dans les première et 
deuxième colonnes du tableau. Cependant, il incombe à tout propriétaire d’une marque d’avertir promptement la 
FAO et l’OMS (voir l’adresse plus loin) si un nom de marque y figure et de lui fournir pour la variété un nom 
variétal ou générique approprié, ainsi que les preuves voulues de sa propriété de tout brevet ou de toute marque 
valables concernant ladite variété, afin que la liste puisse être modifiée. La Commission du Codex Alimentarius 
modifiera cette liste en conséquence à sa session suivante, pour autant qu’il ne soit nécessaire d’obtenir du 
propriétaire aucun complément d’information. La FAO et l’OMS ne prennent pas position quant à la validité de 
telles marques ou aux droits de tels propriétaires de marque ou de leurs preneurs de licence. 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 
Viale delle Terme di Caracalla 00153 Rome (Italie) 
Téléphone: +39 06 5705 1 
Télécopie: +39 06 5705 3152 
Télex: 625852/610181 FAO I / 
Télégraphe: FOODAGRI ROME 
Courriel: FAO-HQ@fao.org 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Avenue Appia 20, 1211 Genève 27 (Suisse) 
Téléphone: (+ 41 22) 791 21 11 
Télécopie: (+ 41 22) 791 3111 
Télex: 415 416 
Télégraphe: UNISANTE GENEVA 
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{Lorsqu’elle ne comporte qu’un très petit nombre de marques, la liste de variétés peut être présentée comme suit (les 
marques étant mentionnées dans des notes de bas de page).} 

Annexe 

Liste <exhaustive> <non exhaustive> <des> <de> variétés… 

Certaines des variétés énumérées ci-après peuvent être commercialisées sous des dénominations pour lesquelles la 
protection de la marque a été sollicitée ou obtenue dans un ou plusieurs pays. Les dénominations qui, de l’avis de la 
FAO et de l’OMS, sont des noms de variétés sont indiquées dans la première colonne. D’autres dénominations qui, de 
l’avis de la FAO et de l'OMS, sont parfois utilisées pour la variété sont indiquées dans la deuxième colonne. En 
principe, aucune marque n’apparaît dans l’une ou l’autre de ces deux colonnes. Certaines marques connues sont 
mentionnées dans les notes de bas de page à titre d’information seulement. L’absence de toute mention de marques 
dans les notes de bas de page n’indique pas qu’il n’existe aucune marque déposée ou dont le dépôt est en cours pour la 
variété correspondante20. 

Variétés Synonymes {Autres informations selon le produit} 

   

   

Variety “xyz”21   

   

   

 

                                                      
20 Avertissement: 

1) Certains des noms de variétés énumérés dans la première colonne peuvent désigner des variétés qui bénéficient de 
la protection par brevet dans un ou plusieurs pays. Ces variétés brevetées ne peuvent être produites ou 
commercialisées qu’avec l’autorisation du titulaire du brevet, au titre d’une licence appropriée. La FAO et l’OMS 
ne prennent pas position quant à la validité d’un tel brevet ou aux droits de son titulaire ou de son preneur de 
licence concernant la production ou la commercialisation d’une telle variété. 

2) La FAO et l’OMS se sont efforcées de veiller à ce que le nom d’aucune marque ne figure dans le tableau. 
Cependant, il incombe à tout propriétaire d’une marque d’avertir promptement la FAO et l’OMS (voir l’adresse 
plus loin) si un nom de marque y figure et de lui fournir pour la variété un nom variétal ou générique approprié, 
ainsi que les preuves voulues de sa propriété de tout brevet ou de toute marque valables concernant ladite variété, 
afin que la liste puisse être modifiée. La Commission du Codex Alimentarius modifiera cette liste en conséquence 
à sa session suivante, pour autant qu’il ne soit nécessaire d’obtenir du propriétaire aucun complément 
d’information. La FAO et l’OMS ne prennent pas position quant à la validité de telles marques ou aux droits de tels 
propriétaires de marque ou de leurs preneurs de licence. 

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO) 
Viale delle Terme di Caracalla 00153 Rome (Italie) 
Téléphone: +39 06 5705 1 
Télécopie: +39 06 5705 3152 
Télex: 625852/610181 FAO I / 
Télégraphe: FOODAGRI ROME 
Courriel: FAO-HQ@fao.org 

Organisation mondiale de la santé (OMS) 
Avenue Appia 20, 1211 Genève 27 (Suisse) 
Téléphone: (+ 41 22) 791 21 11 
Télécopie: (+ 41 22) 791 3111 
Télex: 415 416 
Télégraphe: UNISANTE GENEVA 

 
21  La marque exclusive {faire figurer ici la dénomination commerciale suivie des lettres TM ou ®} ne peut être 

employée pour la commercialisation des fruits ou de la variété considérée qu’avec l’autorisation expresse du 
propriétaire de la marque. 
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DOCUMENT DE PROJET POUR UNE NOUVELLE ACTIVITÉ SUR UNE  
NORME POUR LA GRENADE 

 
 
1. Objectif et champ d’application de la norme  
Le champ d’application de cette norme concerne la grenade de la famille des Puniceae qui, après préparation et 
conditionnement, est proposée au consommateur sous la forme de fruit frais. L’objectif de cette norme est 
d’examiner dans un document à vocation internationale les caractéristiques de la grenade en vue de sa 
consommation sous la forme de fruits frais.  
2. Pertinence et actualité de la norme  
Du fait de la tendance à la hausse de la production et du commerce de grenades dans le monde, il est nécessaire 
d’établir des normes couvrant la sécurité sanitaire, la qualité et l’hygiène du fruit, afin de disposer d’une référence 
faisant l’objet d’un consensus international entre les principaux pays producteurs et importateurs. De plus, 
l’élaboration d’une norme du Codex pour la grenade permettra de mieux protéger la santé des consommateurs et 
de promouvoir des pratiques loyales dans le commerce, conformément aux divers accords internationaux. 
Les grenades sont cultivées dans de nombreuses régions, et notamment dans les pays suivants: Turquie, 
Afghanistan, Pakistan, Inde, Arménie, Géorgie, Tadjikistan, Jordanie, Égypte, Italie, Tunisie, Azerbaïdjan, Libye, 
Liban, Soudan, Myanmar, Bangladesh, Mauritanie, Maroc, Chypre, Espagne, Grèce, France, Chine, Japon et 
États-Unis d’Amérique. Notons cependant que parmi ceux-ci, l’Iran, l’Inde et les États-Unis d’Amérique sont les 
pays disposant de la superficie en culture la plus vaste et de la plus grande diversité variétale. L’on estime qu’en 
Iran la consommation de grenades est en moyenne de 7 à 8 kg par personne/an. 
La production, le commerce et la consommation de grenades et de dérivés et sous-produits du fruit sont nettement 
en hausse dans le monde. Plus important, la présence de ce fruit ne se limite pas à une région particulière ce qui 
justifie l’élaboration d’une norme internationale en rapport avec son réel statut de produit de plus en plus 
recherché dans le monde. 
3. Principaux aspects devant être pris en compte 
Cette norme comprend les aspects relatifs à la qualité, au calibre, à la sécurité sanitaire et à l’étiquetage, afin de 
préciser les caractéristiques appropriées de ce produit et de protéger la santé des consommateurs. Afin de fournir 
des produits de très bonne qualité, la norme propose les objectifs suivants:  

- Établir les exigences minimales s’appliquant à la grenade, exigences qu’il conviendra de respecter, 
indépendamment de la catégorie du produit en termes de qualité.  

- Définir les catégories qui permettront de classer les fruits conformément à leurs caractéristiques  
- Fixer les limites de tolérance en matière de calibre et de qualité pour les grenades contenues dans une 

même caisse  
- Inclure les dispositions à respecter en matière d’uniformité du produit conditionné et du type d’emballage 

utilisé  
- Inclure les dispositions à respecter en matière d’étiquetage et de désignation du produit, conformément à 

la norme générale pour l’étiquetage des denrées alimentaires préemballées  
- Inclure les dispositions à respecter en matière de contaminants en se référant à la Norme générale Codex 

pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires  
- Inclure les dispositions à respecter en matière d’hygiène en se référant au Code d’usages international 

recommandé en matière d’hygiène et aux Principes généraux en matière d’hygiène alimentaire.  
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4. Évaluation au regard des critères régissant l’établissement des priorités des travaux 
Critère général 
Protection des consommateurs du point de vue de la santé et de la prévention des pratiques frauduleuses. Qualité 
des produits pour répondre aux besoins des consommateurs et aux spécifications minimales sur la sécurité 
sanitaire des aliments. L’élaboration de la norme pour la grenade profitera en particulier aux pays en 
développement qui en sont les principaux producteurs, exportateurs et consommateurs. 
Critères applicables aux produits 
a) Volume de la production et de la consommation dans divers pays et volume et structure des échanges 
entre pays: 
En Iran, au cours de l’année civile allant du 21 mars 2005 au 21 mars 2006, la superficie cultivée s’établissait à 7 
404 hectares de jeunes plants et 56 329 hectares d’arbres en production. Durant cette même période, sa production 
était de 705 166 tonnes et le rendement par hectare de 12 519 kg. La production mondiale totale de grenades 
s’établit à environ 1 500 000 tonnes, dont 47 pour cent sont assurés par l’Iran.  
Par ailleurs, l’Iran est le pays possédant la plus grande superficie en culture, celui dont la production est la plus 
importante et qui en est le premier exportateur. Les tableaux 1 et 2 indiquent la production et les superficies en 
culture  des principaux pays producteurs  

Tableau 1. Production de grenades en 2007-2008 

Pays Production (en tonnes) 

Iran 870 161 

Inde 849 000 

États-Unis 
d’Amérique 110 000 

Turquie  80 000 

Tunisie  75 000 

Espagne  35 000 

Source: Données fournies par le Département de la protection végétale du Ministère iranien de l’agriculture. 
Service national d’information sur l’horticulture du Conseil national de l’horticulture, Ministère de l’agriculture, 

Gouvernement indien et Département de l’agriculture des États-Unis 
Tableau 2. Surface cultivée en 2007-2008 

Pays Surface cultivée (ha) 

Iran 69 027 

Inde 54 755 

États-Unis 15 000 

Turquie   8 500 

Tunisie 12 600 

Espagne   3 000 

Source: Données fournies par: Département de la protection des plantes du Ministère iranien de l’agriculture. 
Service national d’information sur l’horticulture, Ministère de l’agriculture, Gouvernement indien, Département 

de l’agriculture des États-Unis 
L’Iran est le premier pays exportateur de grenades. En 2007, il en exportait plus de 32 951 tonnes, pour  une 
valeur de 36 925 660 dollars EU. Les principaux pays importateurs étaient la République de Corée, la Russie 
suivis de différents pays européens. Le Tableau 3 indique la répartition dans le monde des exportations iraniennes 
en 2006. 
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Tableau 3. Exportations mondiales de grenades en provenance d’Iran en 2006 (tonnes) 

Pays 2006 

Afghanistan 5,1 

Albanie 34,5 

Arménie 257,9 

Autriche 19,5 

Bahreïn 267,9 

Bélarus 20 

Canada 0,1 

Chypre 0,5 

Danemark 18 

Angleterre 169,5 

Finlande 0 

France 4,5 

Allemagne 464,5 

Géorgie 2 

Grèce 242,9 

Hollande 1677,4 

Iraq 37 

Irlande 0,2 

Italie 198,7 

Japon 85,1 

Koweït 109,4 

Malaisie 0 

Qatar 33,9 

République de Corée 10719,3 

Russie 11304,9 

Arabie saoudite 0,1 

Singapour 0 

Suède 100,3 

Suisse 55,7 

Thaïlande 1,8 

Turquie 185,7 

Ukraine 1080,2 

Émirats arabes unis 180,2 

Source: Données fournies par: Département de la protection des plantes du Ministère iranien  
de l’agriculture et Administration iranienne des douanes 
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La production et le commerce de la grenade dans le monde a suivi une forte tendance à la hausse durant la 
dernière décennie; dans le cas de l’Iran, l’essor est particulièrement important depuis 2003. Le tableau 4 et les 
graphiques correspondants (‘a’ et ‘b’ ci-après) montrent la structure des exportations iranienne de grenades durant 
la période 2001 à 2007: 

Tableau 4. Exportations iraniennes de grenades  en 2001-2007 

Année Quantité (tonnes) Valeur en USD 

2001 10 413,8 2 097 827 

2002 11 375,8 2 826 553 

2003 14 075,5 5 269 310 

2004 26 197,6 15 796 955 

2005 26 270,6 18 384 719 

2006 29 564,8 34 135 229 

2007 32 951,2 36 925 660 

Source: Données fournies par: Département de la protection des plantes du Ministère iranien de l’agriculture et 
Administration iranienne des douanes 
Graphique a. Quantités exportées 

 
Graphique b. Valeur des exportations 
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b) Différences entre les législations nationales et obstacles au commerce international en découlant ou qui 
pourraient en découler: De nombreux importateurs ont fait observer que les grenades (de l’Iran) sont exportées 
conformément à la norme iranienne en vigueur. Ils souhaiteraient importer les fruits selon des critères 
internationaux fondés sur une norme Codex. Par conséquent, la nouvelle activité fournirait une norme spécifique 
reconnue à l’échelon international qui renforcerait le commerce international et répondrait aux exigences des 
importateurs. 
Il est prévu que la consommation globale et le commerce des grenades continueront d’augmenter et, lors de la 
première Conférence internationale sur les grenades tenue en Turquie en octobre 2006, parmi les fruits du verger, 
la grenade a été choisie comme le fruit de la prochaine décennie. L’Organisation internationale de normalisation 
(ISO) a établi dans le passé une norme de base pour la grenade. En outre, l’Union européenne exige aussi un 
certificat GlobalGAP pour tout fruit ou légume frais arrivant dans les pays de l’UE. Du fait qu’il n’existe pas de 
norme mondiale pour la grenade, et que des travaux sont déjà entrepris par d’autres organisations internationales 
(comme la CEE/NU) sur la grenade (La CEE/NU n’a pas établi de norme pour les grenades fraîches), il est 
nécessaire d’inclure ces aspects sous ce point selon le Manuel de procédure 
L’établissement d’une norme Codex est considéré comme nécessaire pour incorporer toutes les normes disparates 
existantes dans une seule norme complète améliorée, acceptable à l’échelon international. 
Il s’ensuit qu’en éliminant les diverses séries de règles et règlements (parfois en conflit), les obstacles au 
commerce seront réduits et que nous profiterons d’un cadre juridique complet pour des normes minimales pour les 
grenades acceptables à l’échelon international.     
c) Potentiel commercial aux plans international ou régional: les marchés internationaux et régionaux ont 
enregistré une hausse et des échanges croissants au cours des six dernières années. 
d) Aptitude du produit à la normalisation: Les caractéristiques des grenades, depuis leur culture jusqu’à la 
récolte, les caractéristiques du fruit, les variétés de cultivars, la composition, la qualité et l’emballage possèdent 
tous les paramètres se prêtant à la normalisation du produit. Certaines caractéristiques, une définition botanique, 
l’origine, les conditions écologiques des grenades sont décrites ci-dessous: 
Le grenadier (Punica granatum L.), un gros buisson ou arbuste assez épineux, au feuillage caduc et de bel aspect, 
appartient à la famille des Punicaceae; il est originaire de l’Asie subtropicale (Iran) et s’est acclimaté à la région 
méditerranéenne depuis des temps immémoriaux. Il est depuis longtemps cultivé à but ornemental et pour ses 
fruits comestibles. Ceux-ci, de la taille d’une pomme, contiennent de nombreuses graines ou pépins, chacun 
enrobé dans une pulpe gélatineuse rouge cramoisi, le tout enveloppé dans une peau (écorce) coriace dont la 
couleur peut aller du jaune au rouge foncé. On les mange frais et on les utilise pour produire un sirop dont le 
principal ingrédient est sa pulpe au goût acide. Depuis des milliers d’années, les propriétés astringentes de 
l’écorce du fruit et de l’arbre sont très prisées en médecine, particulièrement comme vermifuge. Actuellement, la 
grenade est cultivée dans la plupart des régions à climat chaud. Le grenadier appartient à la division 
Magnoliophyta, à la classe Magnoliopsida et à l’ordre des Myrtales, famille des Punicaceae. 
Ses feuilles sont opposées ou sous-opposées, luisantes, étroites, oblongues, entières, de 3 à 7 cm de long et de 
2 cm de large. Ses fleurs sont rouge vif, de 3 cm de diamètre; elles ont cinq pétales (souvent davantage sur les 
plantes cultivées). Elles sont hermaphrodites, portent de quatre à huit sépales coriaces et un même nombre de 
pétales rouges, de nombreuses étamines et un nombre variable de sépales, qui constituent l’ovaire inférieur. Son 
fruit est une baie, dont la taille varie entre celle d’une orange ou d’un pamplemousse, de 7 à 12 cm de diamètre, de 
forme hexagonale arrondie; son écorce est épaisse, rougeâtre et contient de nombreuses graines ou pépins.  

Tableau 5. Valeur nutritionnelle de la grenade (pour 100 g de portion comestible) 

Composition Unité Quantité 

Eau g 80-82,3 

Valeur énergétique kcal 63-78 

Protéines g 0,5-0,95 

Matières grasses g 0,3-0,9 

Glucides g 16,4 

Fibres g 0,2-0,6 
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Composition Unité Quantité 

Cendres g 0,5 

Phosphore mg 8,0 

Fer mg 0,3 

Potassium mg 259 

Calcium mg 3,0 

Sodium mg 3,0 

Manganèse mg 3,0 

Zinc mg 0,12 

Magnésium mg 0,15 

Cuivre mg 0,07 

Sélénium mg 0,6 

Acide pantothénique mg 0,596 

Vitamine B1 mg 0,03 

Vitamine B2 mg 0,03 

Vitamine B3 mg 0,03 

Vitamine C mg 4-6 

Le grenadier est un arbuste ne dépassant généralement pas les 5 mètres de haut, bien adapté aux climats arides ou 
semi-arides à hiver doux. Il est assez résistant à la sécheresse et peut pousser aussi bien en terrain calcaire 
qu’acide. L’Iran fait partie de la zone tempérée de l’hémisphère Nord, relativement proche de l’équateur. 
Cependant, étant situé à une assez grande distance de masses d'eau, les précipitations y sont faibles et on le 
considère comme une région aride. D’autre part, disposant à la fois de chaînes de hautes montagnes ainsi que d’un 
désert central, l’Iran jouit d’une vaste palette de climats et de niches écologiques.  
Une grande partie de son territoire, située au sein du désert central (Dasht-e-kavir et Kavir-e-Loot) bénéficie de 
conditions climatiques arides ou semi-arides, propices à la production de grenades et de pistaches. D’ailleurs, au 
sein de l’ensemble des provinces situées à proximité de ce désert, la culture de la grenade remonte à l’Antiquité, 
du fait de sa valeur économique, ornementale et médicinale. Les surfaces cultivées, leur taux d'expansion, la 
diversité variétale, le rendement par arbre et la qualité des produits y sont considérables. Tout cela vient confirmer 
le fait que le grenadier est effectivement un arbre endémique de l’Iran. 
e) Normes générales en vigueur ou proposées couvrant les principales questions relatives à la protection des 
consommateurs et au commerce: Il n’existe pas de norme générale de produits qui couvre les grenades. La 
nouvelle activité renforcera la protection des consommateurs et facilitera le commerce des grenades en établissant 
une norme de qualité convenue au plan international. 
f) Produits pour lesquels il serait nécessaire d’établir des normes distinctes, en indiquant s’il s’agit de 
produits bruts, semi-transformés ou transformés: Une norme unique pour la grenade couvrira toutes les 
variétés de grenades commercialisées dans le monde. 
g) Travaux déjà entrepris dans ce domaine par d’autres organisations internationales: La norme nationale 
iranienne et la norme ISO pour la grenade ont été rédigées et mises en application. 
L’Iran est considéré l’origine et le principal réservoir génétique des grenades. L’Iran est le premier producteur et 
exportateur de grenades du monde. En outre, le climat étant propice, la qualité des grenades iraniennes est la 
meilleure parmi celles disponibles sur les marchés internationaux. C’est pour cette raison que la République de 
Corée, qui se classe au premier rang des pays importateurs de grenades, les importe uniquement de l’Iran. 
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La norme ISIRI 262, 2007 a été préparée par le Comité technique iranien sur les fruits et légumes frais. Cette 
norme nationale contient des spécifications et des méthodes d’essai particulières pour la grenade et s’applique aux 
cultivars commerciaux de la grenade Punica granatum (L.) de la famille des Punicacées, offerte aux 
consommateurs à l’état frais, après préparation et conditionnement. Les grenades destinées à une transformation 
industrielle ne sont pas visées par ladite norme. 
La norme ISO (ISO 23393:2006) contient des spécifications et des méthodes d’essai pour la grenade également, 
mais pour de nombreux critères et paramètres- tels que termes et définitions, classement, dimension des fruits, 
tolérances, catégories et présentation – on relève quelques lacunes et elle mériterait une mise à jour et une révision. 
À cette fin, l’Iran est en train de formuler quelques recommandations pour la révision de la norme ISO également. 
5. Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex  
L’élaboration d’une norme du Codex pour la grenade concorde avec l’objectif stratégique visant à promouvoir 
l’intégration maximale des normes du Codex au sein de la législation nationale des différents pays concernés et de 
faciliter le commerce international. Cette proposition se fonde sur des considérations scientifiques et contribue à la 
définition d’exigences qualitatives minimales pour les grenades destinées à la consommation humaine, avec pour 
objectif de protéger la santé du consommateur et d’encourager les bonnes pratiques commerciales en matière de 
produits alimentaires. Cette proposition relève de l’Activité 1.2 “Passer en revue et éventuellement remanier ou 
compléter les normes et textes apparentés du Codex relatifs à la qualité des denrées alimentaires ” du Plan 
stratégique pour 2008-2013. 
6. Informations sur la relation entre la proposition et d’autres documents  du Codex  
Cette proposition concerne une nouvelle norme mondiale de produit et n’a pas de rapport avec d’autres textes du 
Codex portant sur ce thème, sauf que la norme fera référence aux normes et textes apparentés pertinents élaborés 
par les comités s’occupant de questions générales. En fait, aucun organisme dans le monde n’a élaboré de norme 
comparable pour les grenades fraîches. 
7. Détermination de la nécessité et de la disponibilité d’avis scientifiques d’experts  
Les informations publiées par le Groupe de travail de recherche national chargé de la caractérisation de la grenade 
ont été utilisées comme référence pour l’élaboration de ce document de projet. Ainsi, en cas de besoin de données 
supplémentaires lors de l’élaboration de la norme, l’on pourra consulter ce groupe d’experts.. 
8. Identification de la nécessité d’une contribution technique à la norme de la part d’organes externes à 
des fins de planification 
L’on ne prévoit pas qu’une contribution technique d’un organe externe sera nécessaire. 
9. Calendrier proposé 

DATE AVANCEMENT ET PROCÉDURES 

Octobre 2009 CCFFV: Autorisation de démarrer la nouvelle activité en tant que norme mondiale. 

Juillet 2010 Commission du Codex Alimentarius: Approbation de la nouvelle activité. 

Mai 2011 CCFFV: Examen de l’Avant-projet de norme à l’étape 4.   

Juillet 2011 Commission du Codex Alimentarius: Adoption à l’étape 5 ou 5/8 [en fonction de 
l’avancement des travaux d’élaboration].  

[Octobre 2012] [CCFFV: Examen du Projet de norme à l’étape 7]. 

[Juillet 2013] [Commission du Codex Alimentarius: Adoption à l’étape 8]. 

 




